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AVERTISSEMENT 

Cc recueil aura quelque analogie avec celui de Gri vaud 

de la Vincplle et renfermera surtout des antiquités décou

vertes en Gaule. Toutefois, comme l'archéologie est essen

tiellement une science de comparaisons, j'introduirai 

souvent, dans mon recueil, des monuments qui, trouvés 

en dehors de la Gaule romaine, me paraîtront de nature 

à expliquer ceux dont la découverte aura été faite sur 

notre sol. 

J.-A. BL. 
Paris, juillel 1893. 



STATUETTE EN TERRE CUITE 
ET BRONZE 

TROUVÉS A SAINT-HONORÉ-LES-BAINS (NIÈVRE) 

(PLANCHES 1 E T Il) 

A 22 lieues gauloises d'Autun, la Table de Peutingcr indique 
une localité portant le nom de Aguis Alisencii (et non Aquis Ni
sencii ou .LVisinaei, comme on lisait autrefois) 1. La Commision 
de la topographie des Gaules a identifié avec raison cetLe loca
lité avec la station thermale de Saint-Honoré-les-Bains, qui a 
fourni de nombrpuses antiquités romaincs. La conslruction de 
l'établissement 'thermal 2 qui existe aujourd'hui amena la décou
verte de bassins en marbre, de bétons, de statuettes et d'autres 
objets en bronze, de fragments de poteries 3 et d'une série de 
monnaies donlles plus anciennes portent le nom de Germanicus. 
On peut donc croire que les thermes de Saint-Honoré étaient 
déjà fréquentés au lei' siècle de notre ère. De Tétricus à Cons
tantin, la station fut sans doute délaissée, à la suite de quelque 
dévastation, car on n'y a pas trouvé de 1110nnaies appartenant à 
celte période. Par contre, on en a recueilli des suecesseurs de Cons
tantin jusqu'à Valentinien Jar. C'est donc vers 37ll que fut détruit 

L Alexandre Bertrand, Les voies romaines en Gaule, Revue archéologique, 
1863, t. VIII, p. 77 (tirage à part, 1864, p. 24). 

2. Une des sources de Saint-Honoré est appelée source des Romains. Les 
affections traitées dans cette station thermale sont la scrofule, l'herpétisme et 
l'arthritisme. Voy. la notice intitulée Étab'issement thermal de Saint-Honoré
les-Bains, 1860, et Les eaux minérales de .... aint-Honoré-les-Bœins, par le Dr E. 
Collin père, Paris, 1888. 

3. On a signalé comme étant trouvés à Saint-Honoré des fragments de vases 
portant BITVRIX F. Voy. Le Nivernais, ' Album histo?'ique et pittoresque pu
blié par MM. Morellet, Barat, E. Bussière, 2 vol., 1838-1842, t. II, p. 186. 
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dé1lnitivement l'établissement antique de Saint-Honoré!. Toutes 
ces monnaies, recueillies pendantles travaux de restauration exé
culés par M. le marquis d'Espeuilles, ont probablement la même 
origine que celles trouvées dans la Mayenne ou aux sources de la 
Seine. Elles avaient étéjetées dans les thermes par suite d'une de 
ces coutumes superstitieuses conservées dans le Morvan et ail
leurs, qui consiste àjeter une pièce dans le fleuve ou dans la source, 
pour se rendre propice la divinité des eaux ou pour la remercier. 
Cinq puits romains servent encore à l'usage des habitants. En net
loyant un de ces puits situé dans la cave d:une maison (dite Poi
tou G.), on en retira, il y a quelques années, un crochet et une 
anse en fer, une chaîne, une patère en bronze, plusieurs mon
naies, deux figurines en terre blanche, dont l'une porte la marque 
PISTILLVS, des débris de poterie rouge vernissée ~. 

Pendant l'hiver 1886-1887, en creusant les fondations d'une 
nouvclle salle pour les douches, on découvriL une piscine romaine, 
un couloir revêtu de sluc peînt en roug'e et plusieurs murs en pe
tit appareil, ainsi qu'une mosaïque lrès bien conservée, se pro
longeant, d'un côté sous le parc de l'établissement, de l'autre sous 
la bulle du casino. On a recueilli des fragments de tuiles à re
bords et de tuyaux d'hypocauste, une petite fibule en bronze ar
genté, des tuyaux de plomb, des morceaux de marbre, enfin de 
nombreux débris de poterie rouge ou noire 3. 

Pendant l'automne de 1891, M. Chaussivert, pl'Opl'iélaire à 

Saint-Honoré, faisait défoncer un champ qui lui appartient, 
appelé l'Ouche des Noyers, situé à mi-côte, adossé, du côté du 
midi, au jardin du presbylère, et séparé du cimetière de la com
mune par une petite langue de terre d'environ 12 mètres de large. 
On mit au jour les fondations de plusieurs constructions qui fu
l'cnt démolies. Ensuite, à environ 30 mètres 'des fondations, oh 

1. J .-B. Bulliot, Essa'i sur le système défensif des Romains dar,s le pays 
éduen, 1856, p. 153. Cf. Comte de Soultrait, Répertoire archéologique du dé
partement de la NièV1oe, 1875, p. 29. 

2. Dr Henry Collin, Guide à Saint-L-Ionoré-les-Bains, 1888, p. 72. 
3. Dr Henry Collin, op. laud., p. 69. 
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découvrit un puits de Hi mètres de profondeur. Un puisatier re
tira de l'excavation des décombres parmi lesquels on trouva les 
antiquités suivantes: 

10 Une trentaine de vases en terre noire, grise ou rougeâtre 
de formes et de dimensions diverses. Certains ressemblent beau
coup aux cruches actuelles; d'autres sont de petites burettes ou 
des soucoupes minuscules. Parmi les vases de ce genre, il y en a 
dont le pourtour est décoré d'une ou deux bandes de couleur 
rouge plus ou moins foncé, probablement noire à l'origine 1. 

2° Une meule en grès, très usée. 
3° Une grande tuile à rebords. 
4° Des instruments en fer très oxydé: un fer de hache ou mer

lin très épais, et une sorte de houe. 
5° Des débris de chaînes en fer et une tige plate de même mé-

tal paraissant provenir de la garniture d'une porte ou d'un coffre. 
6° Une grande clef en fer très oxydé, brisée en deux parties. 
7° Quatre plaques de plomb pesant environ 80 kilogrammes ~. 
8° Un fleuron en bronze, d'unjoli style, muni d'une tige creuse 

et dont la destination m'est inconnue. 
9° Un couvercle en bronze orné d'un tête de Méduse. 
10° Deux statuettes en terre cuite de Vénus Anadyomène, en 

mauvais état de conservation. 
11° Un groupe en terrecuile réprésenlant Vénus à sa toilette 3 . 

Aucune monnaie n'a été recueillie avec ces antiquités, de sorte 
qu'on ne peut fixer l'époque à laquelle ce puits a été comblé. Il 
est probable, du reste, que la plupnrt des monuments sont venus 
successivement dans le puits. 

La découverte fut annoncée d'abord dans Le Cow'rier de Saône
et-Loire du 19 décembre 1891, dans L'Union républicaine de Ne-

1. Voyez, au sujet de la trilnsformation des couleurs, l'ingénieuse 1 héorie dé
veloppée par M. E. Durand-Gréville dans la Revue archéologique, 1891, lI, 
p. 99 et suiv. 

2. Ce plomb a été analysé par M. Boymond, pha.rmacien à Paris, qui n'a 
trouvé qu'une quanlité d'argent très négligeable qu'il évalue à 30 grammes par 
tonne de plomb. 

3. La plupart oe ces objets sont devenus ma propriété. 
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ve'/'s du 19 décembre et ensuit.e par Le Journal des Arts du 2~ dé
cembre 1891 qui a reproduit l'annonce de la découverte d'après 
La lVièvre républicaine. 

Dès que j'eus connaissance des trouvailles, j'écrivis à M. Chaus
si vert qui voulut bien me donner tous les renseignements dési
rables. 

Les objets les plus intéressants sonl le couvercle en bronze et 
la statuette. 

Le Bronze (Pl. 1). 

Au centre du couvercle qui affeclela forme d'une cymbale est 
fixé un médaillon en haut-relief représentant une tête de Méduse. 
Le masque n'a rien des anciennes représentations de la Gorgone 
primitive el n'est point grimaçant. La Méduse de Saint-Honoré
les-Bains vient se placer à côté des figures analogues que M. Ja
nus Six a rangées dans la septième classe de son recueil 1. Les 
Méduses de cette série sont caraclérisées par une bouche régu
lière, quelquefois à demi entr'ouverte, des traits qui ont peu de 
mou vement ou qui sont même tout à fait calmes, de petites 
ailes aux tempes entre lesquelles émergent des têtes de serpents; 
sous le cou, un nœud formé par les replis des reptiles. 

Il semble que l'artiste auquel nous devons la Méduse de Saint
Honoré-les-Bains ait voulu enlever à la tête tout reste de l'aspect 
terrifiant que la Gorgone revêtait à l'époque archaïque~. La phy
sionomie de notre Méduse, avec sa bouche légèrement entr'ou
verte, est empreinte d'une sérénité parfaite; les yeux sont calmes 
ct les ailerons se dissimulent au milieu des cheveux ondulés qui 
remplacent les serpents. Sous le cou, on voit le nœud tradition
nel qui semble formé par des rubans plutôt que par des serpents , 

1. De Gm'gone, Amslerdam, 1885, p. 72, Voy. pl. lIT, VII, f c. - On peut 
comparer le bronze de la colleclion de Luynes, publié par E. Babelon, Le Ca
binet des antiques à la R'ibl'iothèque nationale, 1887, p. 10f et 102, pl. XXXII. 

2. Voy.lliade, V, v, 7H-74? 

. 
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C'est une charmante création, d'un modelé parfait, qui pré
sente seulement quelque négligence dans]e rendu de la cheve
lure. Mais cette négligence est peut-être intentionnelle et elle a 
pour effet de laisser notre attention se concentrer sur le visage 
de la Méduse. Le nez a été légèrement aplati; mais cet ~ccident 
ne nuit que fort peu à l'aspect du monument qui est recouvert 
d'une jolje patine verte, un peu gl'ise. La patine est un peu plus 
verte pour les parties unies du couvercle dont les bords sont 
ébréchés. Le dessous laisse voir des traces de martelage, est dé
pourvu de patine et porte en quelques endroits des taches rou
geâtres provenant du contact avec des objets en fer. 

Le couvercle est accompagné d'un cercle orné d'une bordure 
de palmettes d'un style élégant. Ce cercle formait évidemment 
le sommet d'une ciste ou seau dont les flancs ont disparu: Le 
couvercle est absolument de même diamètre que le cercle et le 

recouvre entièrement. 
La tête de Méduse avait été arrachée du centre du couvercle 

.pendant le déblayement du puits et 911e a été fixée de nouveau à 

sa place primitive qui est exactement marquée par la saillie du 

bourrelet en relief. 
Le diamètre du ~ouvercle est de Om ,33 et celui du médaillon, 

qui porte la tête, de Om,095. 
La Méduse de Saint-Honoré-les-Bains est d'une exécution 

moins fine que la tête de Fleuve trouvée à Lezoux et conservée au
jourd'hui au ~usée de Saint-Germain-en-Laye 1 ; mais elle est 
plus grande. Ce bronze appartient certainement à une belle 
époque de l'art gallo-romain, mais il est difficile de le placer à 

l'époque des Antonins plutôt qu'au me siècle, pendant la renais
sance artistique que nous révèlent les monnaies de Postume, 

Victorin! et Tétricus. 

1. S. Reinach, Tête en b1'onze de dieu cornu découve7'te à Lezoux (Puy-de
Dôme). Revue a1'chéologique. 1890, Il, p. 297, pl. XVI. 

2. Un aureus de Victorin montre au revers une t ête de Méduse d'un assez 
bon style (Cohen, nOS 10~ et 105). 
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La Statuette (Pl. II). 

La statuette en terre cuite est encore plus importante que le 
bronze. 

La technique et le style de cette figurine sont analogues à 

ceux des monuments du même genre décrits par Tudot et étudiés 
par moi-même dans un travail récent. Cette nouvelle statuette 
est surtout intéressante à cause du sujet qu'elle représente et 
que je vais décrire. 

Le personnage principal du groupe est Vénus vue de face, la 
tête surmontée d'un large diadème; les cheveux, séparés au 
milieu du front, retombent sur les épaules. Le corps est svelte; 
la jambe droite est légèrement repliée, ce qui donne au genou 
une assez forte saillie. A droite de la déesse, sur une colonnette, 
est assis un Éros qui tient des deux mains, sur ses genoux, un 
coffret qui est très probablement une alabastl'othèqùe t, boîte où 
étaient renfermés les flacons. Au-dessous, devant la colonnette, 
un autre Éros, vêtu d'une légère draperie nouée sur l'épaule 
gauche, lève la tête vers la déesse et lui tend de la main gauche 
un alabastron renfermant l'huile parfumée; de la main gauche il 
tient une colombe, l'oiseau consacré à Vénus. A gauche de la 
déesse, sur une colonnette, un troisième Éros se tient debout, 
portant un arc dans la main droite et appuyant la gauche sur un 
cippe. Au-dessous, devant la colonnette, un quatrième petit per
sonnage, féminin celte fois, regarde la déesse en lui tendant de 
la main droite un miroir muni d'un manche, tandis que la gauche 
repose sur une draperie qui paraît placée sur un cippe. La base 
antérieure de la statuette est brisée, de sorte que les pieds de 
V énu~ et des petites figures ont disparu. 

Au revers du groupe, Vénus est couverte en partie par une 
draperie qui des'cend de l'épaule droite et remonte pour passer 

1. Cf. Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques et romainp,s, Ag. 207 et 
208. 
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sur l'avant-bras gauche donL la main soutient le petit Éros por
tant un arc comme attribut. En regardant la face antérieure du 
groupe, on voit en effet les doigts de Vénus posés sur la cuisse 
gauche d'Éros. Le bras droit de la déesse sert d'appui au petit 
gardien du coffret. 

Au dos du groupe, on voit trois trous d'évent disposés en 
triangle. La hauteur est de OI11,HS et la largeur de 0111 ,07 environ. 

Le sujet que représente cette terre cuite est la loilette de Vénus, 
et aucune figurine gallo-romaine ne l'avait présenté avec autant 
de détails. 

Une terre cuite, trouvée à Cologne et conservée au Musée de 
Saint-Germain-en-Laye (no 9814), nous montre Vénus coiffée par 
un Éros et tenant de la main gauche ]e miroir dans lequel elle se 
contemple!. Cette figurine, en terre rouge, est plus grossière ct 
moins compliquée dans la composition du sujet que celle de 
Saint-Honoré-les-Bains. 

Il convient de rapprocher de ces deux pièces une troisième 
terre cuite trouvée en double exemplaire à Bordeaux. et dont 
voici la descriplion: 

Dans le creux d'une coquille ou pecten, Vénus n ne est assise 
sur des draperies; de la main gauche, elle tient sa chevelure et 
de la droite un ustensile de toilette; la jambe gauche est étendue 
horizontalement. Devant la déesse, un Éros deboul présente un 
miroir dans lequel elle se mire en faisant sa toilette. Derrière 
elle, et contre son dos, est placé le coffret. Sur la partie convexe 
de la coquille qui est portée sur un pied, on lit la signature du 
céramiste: PISTILLVS FECIT!. Ce motif de la toilette de Vénus 
se voit encore sur plusieurs monuments. 

Ainsi, sur la face principale d'un aulel en pierre trouvé à Lif
fremont, près de Roncherolles-en-Bray (Seine-Inférieure), on 
remarque Vénus tenant d'une main un miroir et de l'autre une 

1. J . -Adrien Blanchet, Etude sur les figur'ines en terre cuite de la Gaule ro
maine, 1891, p. 104 (voy. Mémoires de la Société des Antiquaires de France, 
t. LI, p. 168). 

2. J.-Adrien Blanchet, Etude ... , p. 106. 
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mèche de cheveux. A ses pieds est un génie qui lui présenle un 

peigne 1. 

Sur une patère en argent, trouvée à Rome en 1793, on voit 
Vénus sur une coquine de pecten el un Amour qui tient le mi
roir 2. 

Dans l'Antiquarium, au Musée de Borlin: il y a une petite 
plaque en plomb, représentant Vénus debout, dans une niche, 
et se coiffant; à gauche, à ses pieds, un Éros lui tend un miroir 3. 

Parmi les bronzes trouvés il Reims, publiés par M. E. Guil
laume l'e t acquis par le Cabinet des médailles, je signalerai le 
groupe composé d'une Vénus tenant la pomme aux pieds de 
laquelle sont deux pelites statuettes de Priape ct d'Éros tenant 

une patère . 
La collection de Luynes renferme un groupe analogue qui 

provient de Syrie. La déesse tient à la main un miroir en forme 
de boîte dont le couvercle est levé. A ses pieds, sont deux Éros 
dont l'un tient un alabastron ct une coquille; l'autre, coiffé du 
bonnet phrygien, ne porte pas d'attribul s . Dans la collection 
Janzé se trouve un autre groupe qui représente Vénus tendant 
a main droite vers un miroir que lui présente un Éros. 

On pourrait encore citer des groupes en marbre, une pierre 
gravée trouvée en Crimée, des terres cuites, et des peintures 
murales 6

• 

1. Catalogue du Musée archéologique de Rouen, 1875; Cochet. Revue archéo
logique, 1867, t. l, p. 197; Répertoire archéologique Lie la Seine-Inférieure, 
1871, col. 202. Le moulage de cet autel est au Musée de Saint-Germ'aÎn 
(no 17321; Catalogue sommaire, p. 35). 

2. Collection Auguste Dutuit, 1879, p. 3, pl. I. 
3. Ce pelit monument est placé a\'ec d'autres objets en plomb qui sont proba

blement des jouets d'enfants et qui ont été acquis récemment (nO 8196) . 
4. Mémoires de la Société des Antiquaires de France, t. XXXIX, 1878) pp. 105 

et suiv., pl. II. 
5. Cf. J. de Witte, dans le Bulletin archéologique de L'Athenmum français, 

1856, p. 15. 
6. Clarac, Musée de sculpture, pl. 609, nO :1349; pl. 626, nO 1406; Compte 

rendu de Saint-Pétersbow'g, pour 1873, Atlas, pl. VI, nO 30; E. Pottier et S. 
Reinach, Nécropole de MY1'ina, p. 302, pl. VII, nO 2-; FUl'twaengler, Collectiun 
Sabouroff, pl. 1.33, nO 1; Helbig, Wandgemalde der 't'om l'esuv verschütteten 
Stadte Campaniens, 1868, n° 305, Allas, pl. XI. 
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Mais, si nous trouvons d'assez nombreuses représentations du 
motif de V énns à sa toilette, nous n~en connaissons aucune qui 
soit aussi importante, au point de vue de la composition, que la 
statuette gallo-romaine de Saint-Honoré-les-Bains. Le céramiste 
a peut-être été inspiré par un modèle d'art gréco-romain; peuL
Mre aussi a-t-il été le créateur ,de cette composition, à laquelle 
il a su donner un certain charme. 

La Gaule romaine a fourni un nombre considérable de sta
tuettes de Vénus Anadyomène qui attestent l'existence du culte 
particulier dont cette déesse était honorée. Il n'est donc pas 
étonnant de constater que Vénus est toujours le principal per
sonnage des rares groupes en terre cuite retrouvés sur notre sol. 

Le sujet représenté et le lieu de la trouvaille font de notre 
groupe un monument important pour notre archéologie nationale. 

-------------~-~ .. ~--



BRONZE 

REPRÉSENTANT UNE NATION ET DES GUERRIERS VAINCUS 

(PLANCHE Ill ) 

Le bronze dont je vais parler n 'es t pas inédit; mais il est resté 
peu connu malgré l'éloge qu'en avait fait Fillon, son premier 
possesseur: 

« Des premiers temps de l'Empire est l'anse en bronze de vase, 
avec incrustations d'argent\ de nolre collection, où se voit la 
Gaule assise dans l'attitude de la douleur, tandis que ses fils 
se préparent à défendre leur dernière place forte. Derrière 
elle, deux guerriers, le bas du corps couvert des braies nalio
nale!;, semblent déjà vaincus. Traitée avec une grande largeur 

de style, cette pièce capitale se recommande aussi par son in
térêt historique. On sait combien sont rares les monuments où 

sont figurées des scènes de la conquête des Gaules; celui-ci 
nous paraît contemporain des sculplures de l'arc rl'Orange t qui 
offre des détails de costume à peu près identiques 2. » 

Fillon, par cette description, donnait au monument un intérêt 

capital pour l'archéologie gauloise; néanmoins le bronze a con
tinué à rester ignoré. C'est pourquoi nous avons eu recours à 

1. La date de ce monument n'est pas fixée avec certitude. cr. Hevue archéo
logique, 1887, II, p. 129 et 1889, l, p. 198. 

2. B. Fillon, L'art r'omain et ses dtlgénérescences au T,'ocadéro, dans la Gazette 
des beaux-arts, 1878, t. XVLIJ, p, 49:Z. La gravure (p. 489) ne permet pas 
d'avoir une idée exacte du monument. 
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l'obligeance de M. P. Rattier} possesseur actuel de l'objet t, qui a 
bien voulu faciliter notre étude. 

Le bronze affecte la forme ~'une anse de vase, et la seule ob
jection quJon puis&e faire contre celte destination, c'est que les 
personnages sont placés de telle façon que l'objet, pOUl' être 
examiné, doit être placé horizontalement dans le sens de la lon
gueur. 

Mais, si l'on admet que ce bronze est une anse de va.se, on peut 
supposer que cette anse était placée sur le sommet d'un vase à 

large panse. D'un autre côté, comme il s'agit d'un ornement, il 
est possible que l'anse ait été placée verticalement sur le côté 
d'un vase. La longueur du bronze est de om, 140 et sa hauteul' 
de Offi,100 (jusqu'au sommet de la figure de femme assise). Le 
poids est de 559 grammes. En dessous, à divers endroits, on re· 
marque de fortes traces d'oxydation: un reste de soudure existe 
all centre du fer à cheval formé par les deux guerriers étendus; 
à côté, on voit un trou de vis qui a été percé à une époque rela
tivement récente. 

La provenance n'a pas été indiquée par B. Fillon. L'authenti· 
cité de l'objet n'a pas été contestée d'une façon sérieuse, et plu
sieurs connaisseurs ont reconnu le bronze comme antique 2 . 

Nous allons décrire l'objet et nous indiquerons ensuite les 
rapprochements que l'on peut faire avec des fig~lres appartenant 
il. d'autres monuments. 

Le sommet de l'anse supporte une femme assise sur un ro
cher. La tête de celte figure est légèrement penchée en avant; 

1. Dep uis la publicalion du présent article dans la Revue a1'chéologique, 1890, 
l, pp. 341-346, M. Rattier est mort, le bronze a passé en ve!lte publique et le 
Musée du Louvre l'a acquis pour la somme de 3,000 francs. (Catalogue des 
objets d'm't, monnaies et médailles de M. Paul Ratt'ie1', vente les 13 et 1.4 avril 
1891, pp. 10 et 11, no 26.) 

2. Dans Je Catalogue de la collection B. Fillon (vente à Paris, 1882, nO 9), 
les experts , MM. Rollin et 'Feuardent reproduisent la gravure de la Gazette des 
beaux-a1'ts et ajoutent: « Ce bronze n'a pas de paLine, mais il est indubita
blement antique. » - Le brollze n'a pas, en effet, une patine véritable prove
nant de l'oxydation des divers éléments du métal, mais le temps lui a donué 
une couverte brune. 



BRONZE 

les cheveux épars retombent sur le dos et sur les épaules 1; les 
mains croisées sont appuyées sur le genou gauche; le pied droit 
repose sur une pointe de roc. Une draperie glisse sur l'épaule 
gauche ~ laissant à nu la poitrine, le dos et le bras droit, et cou
vrant le reste du corps. L'attitude de la figure est d'un sentiment 
remarquable et exprime un profond abattement, une poignante 
tristesse. 

Aux pieds de cette figure, on voit un pan de mur de grand 
appareil entre deux tours à créneaux. Au-dessus de la muraille, 
?n aperçoit deux hommes, l'un jeune et imberbe, l'autre, plus 
grand, portant une longue barbe et une chevelure opulente. 
Derrière ce personnage, il y a deux hastes ou javelots et un 
carnyx (?), incrustés d'argent. 

De l'autre côté, derrière la femme assise, un homme se dresse 
derrière un rocher sur la pointe duquel il appuie sa main droite z. 

Il est couvert seulement par une drapei'ie, analogue au sagum, 
qui passe sur la poitrine et voltige en arrière des épaules. Ce 
personnage maintient sur son épaule, avec le bras gauche, un 
ballot entouré de cordes. A droite de la tête et à gauche, au-des
sus du bras, étaient un bouclier long et un objet incertain, don t 
les incrustations en argent ont disparu; à gauche, sous le bras, 
on voit un instrument en forme de pic et un bouclier long. 

De chaque côté de ce personnage, l'anse se prolonge par 
deux branches formant fer à cheval. Celle qui est à la gauche de 
l'observateur est formée par un homme barbu et chevelu, les 

_ bras collés au corps, étendu sur le dos, vêtu de braies qui rc-

1. Les cheveux épars et la poitrine nue ont toujours été des signes de dou
leur: 

Sed pa1'ce solutis 
Crinibus. et teneris, Delia, parce genis. 

(Tibulle, l, l, 67-68.) 
... sparf.aeque solutis 

Crinibus exululant matres, atque ubem nudant. 
(Sil. Italie., XII, 598. 

2. Quelques personnes pensent que ce pourrait être une barque. 
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monlent jusqu'à mi-corps, en se terminant par une sorte de 
bourrelet. 

L'autre branche montre un jeune homme imberbe étendu sur 
la poitrine; le pied droit est croisé sur le gauche; le bras gauche 
est plié et la tête, de profil, est appuyée sur le bras droit allongé. 

L'interprétation des figures de notre bronze amène des rap
prochements intéressants. 

D'abord la femme éplorée est probablement la personnification 
d'une nation vaincue. On connaît des figures analogues. 

Aldrovandi a signalé une statue de femme, avec de longs 
cheveux, la tête appuyée sur la main en signe de lristesse. 
M. S. Reinach l'a rapprochée d'une figurine de bronze représen
tant une Gaulo ise captive 1. 

Sur le registre inférieur du grand camée de Vienne Il, on re
marque une femme barbare, la tête entre les mains et les cou fles 
appuyés SUl' les genoux dans une attitude de douleur 3. 

Des deniers de Jules César portent un trophée d'armes gau
loises; d'un côté, un captif, et de l'aulre, une femme assise, un 
bras accoudé sur un genou et soutenant sa tête en signe de dou
leur~. C'est certain~ment une femme gauloise et l'on peut même 
croire que cette femme représente la Gaule. Nous trouvons en 
effet des monnaies d'or de Constantin qui nous montrent des 
captives, dans une attitude identique, désignées par les légendes 
FRANCIA ou ALAMANNIA {;. C'est évidemment une personnifica-

1. Les Gaulois dans l'art ant'ique, Revue archtJologique, 1889, l, p. 19. 
2. Müller-Wieseler, Denltmaler, pl. LXIX, nO 377; Gazette archéol , 1886, 

pl. XXXI. 
3. Pour d'autres rapprochements analogues, voy. S. Reinach, op. Laud., 

Revue archéol., 1889, l, p. 322. 
4. E. Babelon, Monnaies de la République romaine, t. II, G. Julia, nOS 11 et 12. 
5. H. Cohen, M. impé1'iales, nouv. éd., t. Il, p. 24')-249, nOS 165 à 170. Cf. 

Annuaire Soc. (1'. de numism. et d'archéol., t. II, 1867, p. 275, pl. XVII; Ca
talogue de vente de la collection Ponton d'Amécou1't, nOs 674 et 675. Cf. aussi 
les monnaies frappées en Crète, sous le règne de Trajan, avec les légendes 
nAP91A et APM EN lA et la représentation des nations parthe et arménienne 
(voy. J.-N. Svol'onos, Numismatique de la Crète ancienne, 1890, 1re partie, 
pp. 345 et 3107, pl. XXXiV, nos 9, 19,20). Cf. mes Études de numismatique, 
t. 1er , 1892, p. 13 et suiv. - Un bas-relief de Koula, en Méonie, montre la 
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tion, et quoique ce dernier exemple, le seul certain, appartienne 
à une époque plus récente, on est suffisamment autorisé à voir, 
dans la figure de femme de notre bronze, la personnification 
d'une nation vaincue. 

Les deux défenseurs, qui paraissent à mi-corps an-dessus de 
la muraille, appartiennent certainement au peuple vaincu. Der
rière eux, il y a deux hastes et un instrument qui ressemble à un 
ca')'nyx , mais qui pourrait bien n'être qu'une sorte de faucille. 
Quant au mur, il est très semblable à ceux qui sont figurés sur 
la colonne Trajane 1. 

Le personnage plein de mouvement que l'on voit emportant 
un ballot est d'une explication difficile. Le ballot entouré de 
cordes est semblable à ceux que les soldals romains porlent de 
la même manière, dans une scène d'embarquement figurée sur 
un bas-relief de la colonne Trajane 2

• Quant au personnage lui
même, on peut le comparer au guerrier barbare, qui porte 
le manleau agrafé sur l'épaule, sagum, et qui combat un ca
valier gréco-italique, sur le sarcophage de la vigne Ammen
dolas. 

Ce dernier monument nous montre aussi des barbares, nus 
jusqu'à la ceinture et vêlus de braies '. Il Y a, notamment, sur 
les registres supérieurs des petits côtés, deux gllerrLers, vêlus 
de cette façon, qui sont étendus dans une attitude analogue aux 
deux figures de notre bronze. Ces dernières paraissent avoir les 
pieds nus. Sur la colonne Trajane, nous voyons aussi des bar
bares simplement vêtus de braies, mais on les a considérés 
comme des auxiliaires germains combattant à côté des soldats 

Germanie représentée sous les traits d'une Germaine et désignée par le mot 
rEPMANIA (Mommsen, dans les 1l1ittheil. ':les d. Inst. in Athen, 1888, p. 18). 

LW. Fl'oehner, La colonne Trajane, Paris, 1865, pet. in-4; voy. les fig. 
p. 86 et 93. 

2. VvT
• Froehner, op. laud., p. 98-99; cf. p. 100. 

3. Bas-relief du petit côlé droit. Revue al'chéol., 1888, pl. XXII-XXIII. Voy. le 
texte de S. Reinach, Revue archéol., 1889. l, p. 336. 

4. Pour le coslume gaulois, voy. Revue af..;héologique, 1889, l, p. 337 
notes 2 et 3. 
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romains 1. Les Daces et les Sarmates sont, en effet, toujours 
caractérisés par un costume qui les couvre complètement et 
qui se compose d'un manleau, d'une blouse à longues manches 
et d'un pantalon plissé par le bas et serré dans la chaus
sure 2. 

A la droite du personnage qui porte un ballot, on remarque 
une sorle de hache qui ressemble à l'ascia des monuments funé
raires et dont on a constaté la présence sur des bas-reliefs de la 
colonne Trajane 3. Quant au bouclier hexagonal, il se retrouve 
dans un grand nombre de sculptures où l'on reconnaît des armes 
gauloises, l'arc d'Orange, le bas-relief des Nautae Parisiaci, 
le sarcophage de la vigne Ammendola, etc. 4. Mais ces bou
cliers peuvent avoir appartenu à des Germains ou à d'autres 
peuples 5. 

Quelle conclusion peut-on tirer du bronze que nous venons 
d'examiner '? 

Si, d'une part, on a certains détails qui rappellent la colonne 
Trajane, d'un autre côté, les deux guerriers étendus ne sau
raient être des Daces. Il y a, dans la composition, un mélange 
d'éléments divers. Aussi, nous sommes porté à considérer 
notre bronze comme une œuvre où l'artiste a représenté des 
barbares, non pour retracer un sujet historique, mais pour rap
peler les victoires de Rome 6

• On sait, du reste, avec quelle faci
li té les Romains confondaient sous le nom de Barbares tous les 
peuples qu'ils combattaient. Nous laisserons donc de côté les 
considérations de Fillon, sans fixer une date précise au monu-

L W. Froehner, op. Laud., p. 102. 
2. W. Froehner, op. laud., p. 86. 
3. W. Froehner, op. laud.~ p. 109. 
4. Cf. Revue archéol., 1889, l, p. 195 et 335. 
5. Un aureus et un denier de Néron Drusus, frère de Tibère, portent un 

trophée avec deux boucliers hexagonaux, accompagné de la I ~gen de DE GER
MANIS. Grttal. de vente de la collection du vicomte E. de Quelen, 1888, nO 740, 
pl. II. 

6. M. S. Reinach a déjà été conduit à un résultat analog'ue et il a admis en 
principe « qu'aucun bas-relief de sarcophage ne représente~ une bataille histo
rique enlre Romains et Gaulois )l. (Bevue a1'chéol., i889, l, p. 344.) 

2 

, 



l8 BRONZE REPRÉSENTANT tlN"~ NATION ET DÉS GU1ŒRlERS VAINCUS 

ment, sans lui accorder l'intérêt particulier qu'il aurait cer
tainement, si l'on pouvait y voir, en toute certitude, la Gaule 

vaincue. 
Malgré les restrictions que nous impose une prudente ré-

serve, ce bronze permet de faire d'intéressants rapproche
menls: c'est dire que la valeur archéologique en est considé-

rable. 



MONUMENTS RELATIFS AU DIEU AU MAILLET 

(PLANCHE IV) 

1. - Autel de Toul t
• 

Dans le manuscrit français n° 1!)634 (Bibl. nat.), qui est un 
recueil de dessins faits pour les Monuments de la monarchie fran
çaise 2J on trouve un dessin à la sanguine que j'ai vainement 
cherché dans l'ouvrage édité sous ce titre par Montfaucon. Il ne 
paraît pas non plus avoir été reproduit dans l'Antiquité expli
quée du même auteurS. Le monument représenté par le dessin ' 
paraît perdu, car personne ne l'a signalé. 

Il s'agit d'un autel où est figuré un personnage, lête nue, barbu, 
vêtu d'un manteau, d'une tunique serrée à la ceinture par une 
corde? et de braies. Il tient une coupe de la main droite, et, de 
la gauche, un maillet à long manche. A droite, à ses pieds, un 
animal, qui est probablement un chien, semble flairer deux fruits 
ronds; à gauche, deux objets, semblables à des barriques, posés 
l'un sur l'autre. 

L'autel avait deux pieds de hauteur, un pied et un demi-pouce 
de largeur et neuf pouces d'épaisseur. 

L'auteur du dessin a écrit au-dessous: 
« Trouvé à Toul, dans les démolitions des anciennes murailles 

1. Cette note a été publiée sous forme de lettre adressée à M. Alex. Ber
trand dans la Revue archéologique, 1888, II, p. 114, pl. XXI, et le dessin a été 
reproduit dans le Journal de la Soc. d'a?'chéologie lorraine, 1890, p. 89. 
, 2. Paris, 1729-32. 

3. Paris, 1719-1724-1757. 
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de la ville, avec quantité de tombeaux et d'aulres figures., en 

t 700. » 

Do:n CaJmet~ sans parler spécialement de l'autel, a signalé 

cette découverte, dans les termes suivants: 
«( Car j'ai appris de feu M: de l'Aigle, grand archidiacre de 

Toul, que, quand on démolit les murailles de cette ville, en 1700, 
on trouva que les anciens murs étoient posés sur de grandes 
pierres chargées d'inscriptions, la plupart sépulchrales, qu'i11es 
avoit décrites et ramassées, mais qu'elles étoient égarées parmi 

ses papiers ~ . » 

En l'absence du monument lui-même~ le dessin a donc un 
certain in térêt. Il y a évidemment de~ détails trai.tés avec le 
laisser-aller des archéologues du siècle dernier, mais il doit être 

exact quant à l'ensemble. 
Les représentations du dieu au marteau sont aujourd'hui très 

nombreuses. 
Le chien (Cerbère?) est représenté assez rarement aux pieds 

du dieu. On peut citer cependant: 
10 L'autel d'Ober-Seebach, autrefois au Musée de Strasbourg, 

où le dieu esfassocié à Aerecura 2
; 

2° L'aulel de Nîmes (moulage au Musée de Saint-Germain, 
n014844)3; 

3° L 'autel de Montceau (Côte-d'Or; Saint-Germain, n° 29291) ~; 
4° La statue d'Escles (Vosges), au Musée d'ÉpinaI 5

• 

Les fruits 6 sont figurés sur l'autel de Toul d'une façon nou
velle. Mais on trouve des fruits dans llne corbeil! e que tient Aere

cura associée à Dis pater 7 • 

1. Bibliothèque lorraine ou Hist. des hommes illustres, Nancy, 1751, Préface, 
p.3. 

2. Ed. Flouest, Deux stèles de laraü'e, Paris, 1885, p. 52, pl. IX. 
3. Id., op. cit., pl. X. 
4. Id., op. cit., pl. VI, p. 15. 
5. Id., op. cit., pl. IX. 
6. Ed. Flouest pensait que ce sont des grenades. 
7. Autel de Sulzbach, Revue critique d'histoire et de littérature. 2/J semestre, 

1867, p. 387. 
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Quant aux deux objets cylindriques posés l'un sur l'autre, 
nous croyons que rien d'analogue n'a encore été rencontré 1. 

L'autel de Toul présente donc àes variantes curieuses dans la 
représentation d'un dieu national au sujet duquel on a beaucoup 
écrit depuis quelque temps 2. 

On peut considérer le dieu gaulois au maillet comme étant très 
probablement le Dispater nommé par César 3

• 

La statuette de.Niège (Valais), au Musée de Lausanne\ selon 
la remarque de M. S. Reinach, porte sur la tête le calamus ou 
modius, attribut ord{naire de Sérapis, le Jupiter infernal. 

On peut rappeler encore le Caron étrusque, représenté avec 
son marteau sur un beau vase de la collection de Luynes, au Ca
binet des médailles. 

II. Bas-1'eliefs du Musée de Déva 5
• 

Le 11 février 1891, je signalais à la Société des Antiquaires 6, 

d'après une publication autrichienne, un bas-relief conservé à 

Déva, en Transylvanie, et représentant le dieu au maillet. 
M. Franz Studniczka accompagnait le dessin peu fidèle du monu
ment d'une note dans laquelle il affirmait qu'un bas-relief ana
logue, dont il ne donnait pas la description, était entré au Musée 
de Déva 7. 

1. Cependant, il y a sur la stèle de Montceau un objet qui pourrait êtrE: un 
barillet. Cf. Ed. Flouest, loc. cit., p. 32. 

2. A. de Barthélemy, Le dieu Tamnis (Mus . a?'chéol., 1877); H. Bazin, Gaz. 
archéol., t887, p. 178; Ed. Flouest, Gaz. al'chéol., 1887, p. 306; Revue ar-
chéol., 1888, 1, p. 273; AI. Bertrand, dans Bull. de l'Acad. des inscriptions et 
belles-lettres, 1887, p. 443. 

3. Bell. Gall., vr, 18: Galli se omnes ab Dite patte pl'ognatos pmedicant, etc. 
4. Moulage au Musée de Saint-Germain, nO 31098. 
5. Note publiée dans le Bulletin de la Soc. des Antiquœir-es de Fmnce, 

1892, pp. 139-145. 
6. Bull. de la Soc. des Antiquaires de Fmnce, 1891, pp. 83 et 84. 
7. Mith1'reen und andere Denkmaler aus Dacien, dans les A?'chreologisch

epigraphische Mittheilungen aus Œste1'1'eich, t. VIII, 1884, pp. 39 et 40, figure. 



22 BAS-RELIEFS DU MUSÉ~ DE DÉVA 

Dans la séance du 25 février, M. Ed. Flouest faisait ressortir 
l'importance du monument et proposait de charger M. le baron 
de Baye d'obtenir des moulages des bas-reliefs de Déva. Ce der
nier, en effet, chargé d'une mission archéologique en Autriche 
et en Hongrie par le Ministère de l'Inslruct-ion publique, pouvait, 
mieux que personne, donner une suile favorable à ce vœu. 

Notre confrère, dès son arrivée à Buda-Pesth, tenta ses pre
mières démarches; les directeurs des musées archéologiques 
paraissaient ne pas ~e souvenir de l'existence des monuments 
du Musée de Déva. Des lett~es furent échangées entre M. de Baye 
et M. Hampe], directeur du National Museum de Buda-Peslh, 
ainsi que M. G. Teglàs, conservateur du Musée de Déva; ce der
nier objeclait qu'il n'y avait dans les environs ni mouleurs ni 
photographes. 

Cette négociation ne paraissait pas près ' d'aboutir, lorsque 
notre confeère s.1adressa à M. Delabarre, consul général de France 
en Hongrie, qui voulut bien se mettre en rapport avec M. Pulszky, 
directeur des Musées de Hongrie. Celui-ci envoya des photogra
phies; mais el1es représentaient des sculptures très mutilées 
paraissant se rapporter au culte de Mithra. M. le baron de Baye 
ne se découragea pas; sur sa demande et à ses frais, un mouleur 
fut envoyé de Buda-Pesth. Grâce à la note de M. Flouest et à un 
calque du dessin donné par M. Studniczka) il reçut enfin, en 
août 1892, deux moulages, dont un du monument inédit. 

M. Flouest avait été enlevé à la Société des An tiquaires lorsque 
ces moulages, qu'il avait vivement désiré étudier, arrivèrent à 
Paris. 

M. le baron de Baye a bien voulu me charger de remplacer 
notre regretté confrère pour communiquer ces bas-reliefs dont 
il offre à la Société d'excellentes reproductions. Ils ont été 
trouvés à Varhely, l'ancienne Sarmizegetusa. 

Le centre du premier bas-relief est occupé par deux grandes 
figures) placées de face. L'une, imberbe, vêtue d'une longue 
tunique tombant jusqu'aux pieds, représente évidemment une 
femme. Elle tient devant elle, avec les deux mains, un récipient 
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en forme de vase à base étroite. A la gauche de la femme est un 
homme portant la barbe et la moustache, vêtu d'un bliaud ou 
blouse qui tombe, un peu plus haut que le genou, sur une tunique 
qui descend jusqu'aux pieds. Dans la main gauche, ce person
nage porte un marteau ou maillet et dans la main droite un objet 
incertain en forme d'équerre. 

Bas-relief b'ouvé à .Varhely. 

A gauche de cette figure, on voit très nettement un chien à 

trois têtes, accroupi sur le sol et tourné vers le groupe. 
A droite de la femme, un enfant, vêtu d'une blouse qui s'ar

rête à hauteur des cuisses, étend horizontalement vers la femme 
la main gauche qui paraît tenir un objet incertain; la main droite 
levée porte un objet ressemblant à un rameau. 

La hauteur du bas-relief est de om,43; la longueur, de om,5L 
L'angle supérieur du côté de l'enfant est cassé. Le t.ravail est 
très grossier. 
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Un autre bas· relief, de travail meilleur, entré au Musée de 
Déva quelque temps après le premier, et que M. Studniczka 
n'avait fait qu'entrevoir, nous offre une composition analogue à 

celle du relief précédent. 
Ce second monument a Om ,30 de hauteur sur om ,29 de lon

gueur. 
Il représente une femme debout, vêtue d'une longue tunique 

ct. d'un manteau qui passe au-dessous des bras et entoure 
le corps jusqu'aux genoux; la tête est couverte d'un voile 
retombant à droite et à gauche. De la main gauche, la figure 
lient un vase en forme de coupe appuyé contre le corps, et de la 
main droite levée un instrument muni d'un manche et de forme 
angulaire. A la gauche de la femme, un homme portant la barbe 
et la moustache, vêtu d'une longue tunique et d'un bliaud serré 
par une ceinture assez semblable à une corde, et d'un manleau 
agrafé sur l'épaule droite. Le bras droit, qui paraît nu, tient un 
grand torques en forme de fer à cheval aux exlrémités recourbées. 
Du côlé gauche, dont le bras a disparu presque entièrement par 
suite d'une cassure, le personnage tient un maillet. 

Entre ces deux grandes figures, on distingue en haut un buste 
barbu, à mi-corps, qui est malheureusement traversé par des 
cassures de la pierre. Au-dessous, un chien à trois têtes, portant 
un collier, est accroupi sur le sol. A droite de la figure féminine, 
un petit enfant, vu de face, vêtu d'une longue robe, supporte 
des deux mains une sorte de corbeille posée sur sa tête. 

Au- dessous des personnages on voit une inscription dont les 
premières lettres sont liées 1 et difficiles à interpréter; M. A. 
Héron de Villefosse a lu PAPIRIA ZOE. La suite se lit facile
ment: EX VOTO POSVIT. 

M. Studniczka, en décrivant le premier bas-relief, était tenté 
de le considérer comme un monument relatif à une famille de 
tailleurs de pierre. 

1. L'usage des lettres liées est fréquent dans les inscriptions provenant de 
l'ancienne Sarmizegetusa. C. r. L., l. III, nOS 1530, 1.539, 1541. 
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Toutefois, l' existence d~un autre bas-relief analogue lui donna 
à penser qu'il y avait là une représentation de divinités infernales. 

En effet, il est évident que les sculptures du Musée de Déva 
nous fournissent des figurations nouvelles des divinités aux
quelles on a donné les noms de Dispater et Aerecura. Ces deux 

Autre bas-relief trouvé à Varhely. 

divinités) de ~exe différent, sont très souvent associées dans les 
inscriptions et SUl' les monuments. 

Ain5i, sur l'emplacement de l'antique Carnuntum (auj. Petro
neU) , on a trouvé une inscriplion débutant par les lettres 
D· P . ET (liés) }E. c· qu'il faut certainement lire Dili Palri 
et Aerecurae 1

• Je n'ai pas besoin de m'étendre longuement sur 
cette déesse, à laquelle on a consacré divers articles!. 

1. C. I. L., t. III, nO 4395. Cf. C. I. L., t. V, 725 et 8970a • 

2. Roscher, Ausfùhrliches Lexicon de?' Mythologie, t. l, p. 86. 
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Sur lp;s monuments, elle est fréquemment représentée avec 
,Dispater, et toujours à la droite de celui-ci. L'autel d'Ober
Seebach montre la déesse appuyant sa main droite sur une corne 
d'abondance 1. Sur le bas-relief de Marseille, elle tient la corne 
.de la main gauche!. C'est dans cette même position qu'un bas-

. relief de la collection Bulliot, à Aulun, la représente assise à la 
droite de Dispater 3

• 

Sur les monuments du Musée de Déva, la déesse porte le vase, 
l'olla, que l'on trouve ordinairement dans la main droite du 
dieu au maillet 4. Ce déplacement d'attribut montre bien quels 
liens étroits unissent ces deux divinités. La présence d'un troi
sième personnage, plus petit, et assez différent sur les deux mo
numenls, n'est pas facile à expliquer. Il y a lieu de se demander, 
toutefois, si cet enfant ne compléterait pas une triade. Le torques 
tenu par Dispater paraît, pour la première fois, comme attribut 
de ce dieu. Les autres altributs porlés par les personnages ne 
semblent pas pouvoir être déterminés d'une façon certaine; Je 
travail grossier des bas-reliefs est une des causes qui font hésiter 
sur l'explication de certains détails. 

(juant au chien, sa présence est constatée sur les autels d'Ober
Seebach, de Nîmes, de Montceau, sur la statue d'Escles 5, sur le 
bas-relief de Toul '7, sur les autels de Stuttgart 6. Sur plusieurs 
monuments, il a trois têtes; c'est indubitablement le chien infer
nal, Cerbère. 

1. A. de Bal'lhélemy, Un mot sur l'une des figures du menhi?' de Kernuz, 
dans ln. Revue archéologique, 1879, t. XXXVII, p. 377, pl. XlI. 

2. Ed. Flouest, Les bas-1'eliefs antiques de la place Lenche, à llfarseille, dans 
le tome LI des Mémoires de la Soc. des Antiquaires de France, 1890, p. 40. 

3. Trou\'é dans la commune de Jouey (Côte-d'Or). Voir J.-G. Bulliot et Félix 
Thiollier, La mission et le culte de saint Mm'tin .•. dans le pays éduen, 1892, 
p. 2~6, fig. 152. Cf. p. 88, fig. 42. 

4. Ed. Flouest cite les stèles de Nolay (Côte-d'Or) et du col de Ceyssat (Puy
de-Dôme), qui présentent la même particularité. 

5. Ed. Flouest, Deux steles de laraire. Paris, 1885, pl. IX, X et XI. 
6. J.-Adrien Blanchet, Lettre à M. Alexandre Bertrand, dans la Revue ar

chéologique, i888, t. II, p. 114, pl. XXI. (Voy. plus haut, p. 19.) 
7. Article de H. Gaidoz, dans la Revue archéologique, 1890, t. J, p. 168 et 

170. 
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Il semble donc évident qu'il faut reconnaître, dans le Dis

pater figuré sur les monuments, une divinité infernale. Pour 

ma part, je ne puis adopter la théorie formulée de la façon sui

vante: 
« Le dieu gaulois, armé du maillet ou marteau, était, croyons

nous, le dieu du tonnerre et du feu céleste 1. ~) 

C'est avec raison que l'on a identifié le dieu au maillet avec 

Dispater, c'est-à-dire avec Pluton2
• On sait que le Caron étrusque 

portait un maillet, et Tertullien nous dit: 
Vidimus et Javis fratrem gladiatarum cadavera cum rnallea 

deducentem :1. 

Je rappellerai la célèbre peinture des catacombes de Rome 

qui représente une femme amenéè par Alceste et Mercure devant 

des juges qui sont Dispatel' et Ae7'a cura'. 
Les personnages figurés sur les bas-reliefs de Déva sont cer

tainement des divinités infernales, dont on n'avait pas encore 

trouvé de représentations aussi éloignées du côté de l'Orient. Ce 

sont des formes données par les populations celtiques à des di

vinités romaines 5. 

1. H. Gaidoz, dans la Revue a1'chéologique, 1890, t. r, p. 172; cf. p. 176 : 
« Car ce dieu est Taranis (peut-être mieux Taranus), et Taranis pst Thor, c'est
à-dire Donar. » M. Gaidoz rapproche le dieu au maillet de Vulcain. 

2. Saint Augustin, C'ité de Dieu, VII, 16 et 23, assimile Dispater à Orcus, 
frère de Jupiter. 

3. Apolog., 15. 
4. Perret, Catacombes de Rome, l, pl. 72et 73; C. J. L., t. VI, 142; Saglio, 

Dict. antiq., fig. 2468 (art. de C. Jullian). 
Depuis que mon article a paru dans le Bulletin de la Sociétl! des Antiquaires 

de France, M. H. Gaidoz a publié un article sur Dis Pater et Aere-Cura dans la 
Revue archéol., 1892, II, pp. 198-214. 

5. Ed. Flouest a écrit: « On ne s'est pas mépris en attribuant au dieu au 
maillet une place à part dans l'ancienne Gaule, en niant pour lui toute pa
renté directe avec les dieux de Rome. » (Bull. de la Soc. des Antiq. de France, 
1891, pp. 93 à 96.) Je ne partage pas entièrement cette opinion. 



STATUETTES EN BRONZE 

DE 

PRISONNIERS BARBARES
1 

(PLANCHE V) 

Le département des médailles et antiques de la Bibliothèque . 
nationale possède deux figurines en bronze qui présentent un 
grand intérêt. 

La première a été citée brièvement et il est utile d'en donner 
une bonne description (au bas de la planche V). 

Elle représente un Barbare, assis sur un rocher, les mains liées 
derrière le dos. Il porte la barbe et les moustaches; il est vêtu de 
braies et d'un manteau, qui est attaché par une fibule sur l'épaule 
droite et retombe en arrière. Un long bouclier hexagonal est 
appuyé contre le dos du personnage dont l'épaule gauche sup
porte un grand pied humain, brisé au-dessus de la cheville. Le 
bas de la jambe est entouré d'une courroie nouée en arrière d'où 
pendent deux festons d'étoffe dont l'un est incrusté d'argent. La 
hauteur totale est de 65 millimètres. 

D'après une note de Longpérier, ce bronze aurait été trouvé à 

Bavay 2. 

Ce monument a été rapproché avec raison de celui qui, trouvé 
à Reims, avait passé entre les mains ~e Grivaud de la Vincelle, 
avant d'entrer dans les collections Denon (Cat., nO 4S5) et Pour-

1. Extrait de la Revue archéologique, 1893, l, pp. 292-295. 
2. Longpérier, ŒUV1'es, t. II, p. 378, note 2; cf. S. Reinach, Revue archéol., 

1889, l, p. 195. 



STATUETTES EN BRONZE DE PRISONNIERS BARBARES 29 

talès-Gorgier. Grivaud ne s'était pas rendü compte de la desti
nation que pouvait avoir la plaque de bronze posée sur l'épaule 
gauche du personnage; il la décrit comme une sorte de joug ou 
carcan et déclare que le bronze représente un soldat gaulois qui 
subi~ une punition militaire 1. 

Cette explication fut admise, car les catalogues de la collec
tion Pourtalès donnent la description suivante: 

« Un prisonnier gaulois ou germain, nu et à demi agenouillé. 
Ses bras sont attachés en arrière sous son bouclier, et son cou 
est conlenu dans un carcan 2. » 

Longpérier, en examinant le bronze du Cabinet des médailles, 
a été naturellement amené à conclure que ces figures de prison
niers servaient de supports à des images de la Victoire ou d'em
pereurs 3. 

La seconde statuette, conservée au Cabinet des médailles, n'est 
pas connue. 

Elle représente un prisonnier barbare, portant la moustache., 
une chevelure et une barbe abondantes; le sommet de la tête est 
couvert d'une coiffure en forme de pyramide quadrangulaire 
tronquée; le genou droit est posé en terre, les bras sont ramenés 
derrière le dos. Le captif est vêtu de braies. Sur son épaule 
gauche est placée une large base en forme de pied (hauteur, 
om,08)'. 

Ce bronze, qui provient de la collection du vicomte H. de Janzé, 
n'est pas le même que celui de Reims, décrit par Grivaud, car il 
est caractérisé par l'absence du bouclier placé derrière le captif. 

Le style de cette seconde statuette est beaucoup moins bon 
que celui de la première. Il est probable cependant qu'elle ap
partient à la même époque, ou au moins au même siècle. 

1. Recueil de Monum~nts antiques, la plupart inédits, et découverts dans l'an
cienne Gaule, i 817, p. 47, pl. V, Il. 

2. J .-J. Dubois, Description des antiques de la collection Pourtalès, 1841, 
p. W8, no 561; - Catalogue de la vente, 1865, p. 115, nO 580. - Voy. Revue 
archéol., 3e série, t. XIlI, p. 195. 

3. Œuv1'es, t. 11, p. 378, note 2. 
4. Le pied gauche de cette figurine est de restauration moderne. 
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, . C'est seulement au IVe siècle de notre ère que .les monnaies 
offrent des représentations analogues à Cêlle des figurines que je 
viens de décrire. Ainsi un médaillon de Constant l ' montre au 
L:evers, avec la légende GLORIA ROMANORVM, une figure de 
femme ailée et casquée, debout à, gauche, tenant de la main 
droite deux palmes 'et de la main gauche un vexillum ; le pied 
gauche pose à terre, tandis que le pied droit, levé, s'appuie sur 
l'épaule droite d"un captif assis à terre, les mains liées derrière 
le dos et qui est coiffé d'une espèce de bonnet phrygien 2. Un type 

presque semblable se voit sur un médaillon de Magnence 3
• Sur 

un médaillon de Julien II César, le revers, avec la légende 
VIRTVS AVG, montre le prince, vêtu du paludamentum et de la 
cuirasse, tenant un rameau et un vexillum, debout à gauche et 
plaçant son pied droit sur le dos d'un captif assis à terre et 
regardant en arrière 4. ' 

Les deux figurines du Cabinet de France sont malheureuse
ment incomplètes et il est impossible de dire si elles étaient asso
ciées à des figures de la Victoire ou d'un empereur. 

Quant à la. nationalité des captifs, elle peut être reconnue par 
induction. En effet, au IVe siècle, il ne peut être question de cap-

1. Médaillon en bronze du Cabinet de France; Froehner, Les Médaillons de 
l'empire romain, 1878, p. 302. 

2. Ce bonnet, il bout recourbé, n'indique pas nécessairement que les captifs 
sont orientaux; cf. mes Études de numismatique, t . l, 1892, p. 40, note 4. 

3. Froehner, op. Laud., p. 316; H.-A. Grueber, Roman Medallions in the 
B,'itish Museum, 1874, pl. LXIII, 3, p. 93. 

4. H.-A. Grueber, op. Laud., pl. LXIV, 3, p. 96. 
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tifs gaulois, mais seulement de Germains. Du reste, la forme 
hexagonale du bouclier que présente une des stàtuettes est 
exactement la Jnême que sur les monnaies de Néron Drusus 
qui portent la légende DE GERMAN 15, accompagnée d'une ensei
gne militaire au milieu de deux boucliers, de qmltre hastes et 
de deux trompettes 1 • 

Je crois donc qu'il ne peut y avoir de doutes sérieux sur la 
signification des deux statuettes dont je viens de parler: ce sont 
des monuments destinés à rappeler des victoires remportées au 
IVe siècle de notre ère par les Romains sur des peuples , ger
mains. 

1. Cohen, Mon. imp., 2° édit., nOs 5 et 6; Catalogue de vente de la collection 
du vicomte E. de Quelen, 1888, nO 740, pl. II. 



CONTRIB UTION S 

A 

L'ÉPIGRAPHIE GALLO-ROMAINE DE SAINTES! 

M. E. Espérandieu vient de publier sur les inscriptions du Poitou 
et de la Saintonge un recueil qui résume les travaux antérieurs:l. 
Il Y aura peu à ajouter à ce travail et peu à en retrancher pour en 
faire un des chapitres du volume du Corpus en préparation. 

Nous avons trouvé cependant dans deux manuscrits de la Bi
bliothèque nationale des indications inédites sur des inscriptions 
de Saintes qui paraissent perdues et que M. Espérandieu a signa
lées d'après des auteurs antérieurs. Nous allons transcrire les 
inscriptions dans l'ordre qu'elles occupent sur les manuscrits 3. 

Le premier de ces recueils est le ms. fr. 10440 et porte le titre 
suivant: 

« Antiquités et inscriptions recueillies en diverses provinces, 
par Gabriel Brotier, Souciet et autres 4. » Au fol. 18, on trouve les 
inscriptions suivantes: 

« Santon. En la muraille de la ville au dedans pres le chateau 
en un recoin. 

(t) ~ . ROMAE . ET . A VG 
PROVINC·GALL 1 

DE·PVBLICO 

L Extrait de la Revue archéologique, 1890, t. [1, p. 16 à 25. Cet ilrticlelétai 
écrit en décembre 1889, c'est-à-dire avant l'apparition du 4e trimestre du Bul
letin de la Société des Antiquaires de France pour 1889 (distribué en juin 1890). 

2. Épigraphie romaine du Poitou et de la Saintonge, Paris-Melle, 1889, in-8, 
avec 56 planches in-8. 

3. Les numéros placés entre parenthèses à côté de chaque copie serviront à 
désigner les inscript,ions quand nous en parlerons dans notre texte. 

4. Ce manuscrit n'est pas cité dans le tome XU du C. I. L. 
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« Pres de la 

(2) D~M 
ET MEMORI§§ 
M ·ARICIAE 

( En la muraille par dehors, environ le mesme endroit, pres 

de deux effigies. 
(3) D . M . ET 

(4) 

MEMOR 
CNEI . POM 
PEI·REMI 

ARTEMIA 
MATER 

P 
Le second recueil fait partie de la collection Peiresc; c'esl Ir . 

!llS. lal. 8958. Au fol. 270, on trouve les inscriptions suivantes: 

(( Au corps de garde du don je on 

(5) 

~'\ 
/ E~ '\ 

SOllE \ 
MNIS· V![ 

PODVALlS~ 

D EFVNC:) 
ANN· XXXII 

(( Au bastion de St-Vivien du coslé du levant. 

(6) 

(7) 

DVMNOMOTVS 
lO S::TVCARI 

F 

ET MEMOR 
VRBICAE 

PVBtQVIE 
i y SANC· 
S· p. 
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« A la muraille de Rigaul t parmy des masures & fragmens de 
grandes colonnes & frises corinthiennes de quelque grand temple. 

CH) M ROMAE ET AVG 
PROVINCIAE GALLI 
DE PVBLICO 

« A l'antipostc du Dongeon. 

(9) 
MAGN ): LIA3 
. V aD E L V 1: 1 A 
CI . F . LVCANVS 
LVCANI· F . ~A-RI 

~--------------------I--------------I 

L'inscription que nous donnons sous le n° 1 avait été publiée 
d'abord pal' Saluuel Veyrel t, sous la forme suivante: 

ROMAE ETAVGV 
TO PROVINTIA 
GALIAE DE PVBLI 
CO 

La Sauvagère 2, Bourignon a, Chaudruc de Crazannes' éditè
rent aussi l'inscription probablement toujours d'après Veyre], 

1. indice du cabinet de Samuel Veyre l, apol'icail'e li Xaintes, Bordeaux, 1635, 
p.lO. 

2. Reche1'ches sur les ruines romaines de Saintes et des envù'ons, Saintes, t i60, 
in-8; et dans Recueil d'antiquités dans les Gaules, Paris, 1770, p. 43 et i25. 

3. Recherches sur les antiquités gauloises et romaines de la province de Sain
tonge, Saintes, an IX, in-4, p. 57. 

4. Notice sw' les antiquités de la ville de Saintes, Paris, 1817, in-S, p. 10-11. 
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et avec le mot PROVINCIA orthographié aussi PROVINTIA par 
La Sauvagère et PROINCIA par Bourignon. Chaudruc de Cra
zannes restituait l'inscription de la manière suivante: 

ROMAE· ET . AVGVSTO . PROVINCIA . GALLIAE 
Aquilanicae . DE . PVBlICO 

M. Audiat 1 présenta des objections contre les mols PROVI NCIA 

GALLIAE et Auguste Bernard 2 proposa ]a restitution suivante 
que M. Espérandieu 3 eBt disposé à considérer comme la meil
leure : 

Sacel'doli . ROMAE . ET . AVGVSTi 

Tl'es . PROVINCIAe . GALLIAE 

DE . PVBLICO 

La restitution hypothétique de la deuxième ligne a pour elle 
le texte du marbre de Thorigny dont l'inscription nous apprend 
qu'un monument fut élevé en l'honneur de T. Sennius Sol1emnis 
par tre s provinciae Ga Il iae 4. 

Pour établir cette lecture, il est nécessaire de supposer que 
les premiers éditeurs de l'inscription ont oublié un E après PRO

VINCIA. Effectivement, le ms. de Peiresc porLe PROVINCIAE (v. 
copie n° 8). Mais le ms. fr. 10440 porte seulement PROVINe . 

(no 1). Le mot, qu'il soit écrit en abrégé ou en enlier, paraît tou
jours désigner un pluriel. 

Nous lisons ensuite GALlI, sur les deux manuscrits, et l'étal 
incomplet de ce mot indique dans l'inscription une lacune déjà 
révélée par ]a fin de la ligne précédente où ]e nom d'Auguste 
était probablement écrit en toutes lettres comme celui de Rome. 

De l'autre côté, l'inscription était également brisée, car le ms. 

fI'. 10440 montre avant ROMAE une lettre cassée que le ms. de 
Peiresc donne comme un M entier. D'après les textes qui nous 

1. EpiY1'apMe santonne et aunis'ienne, Saintes, 1870, in-8, P. 28. 
2. Le temple d'Auguste et la nationalité gauloise, Lyon, 1863, in-4, p. 76. 
3. Op. laud., p. 154, nO 52 . 
4. Général Creuly (et A. Héron de Villel'osse), Mém. Soc. Antiquaü'es de 

FJ'ance, t. XXXVfI, 1876, p. 35. 
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sonl fournis par les deux manuscrils, il semble que l'inscription 

se présentait sous la forme suivante: 

.... ' ............. . 
[Sacerdote . ou ad ŒraJm . Homae . et . AUq?lSti 

[Tres · J provinciae . Gallia e 
de p'llblico 

La Sauvagère a donné deux transcriptions différentes de l'ins

criplion et dans sa seconde copie, il supposait une lacune de 
deux lignes entre la première et la deuxième ligne 1. M. Espé

randieu, admetlant ce texte comme possible, l'a pris pour base 

de la re~titution suivante: 

. . . . . . . . . . . Sar:errlo t i 

ROMAE ET AVGVSTi 
Ad confluen lem 

boes PRO VIN C 1 A e 

GALLIAE DE PVBLlCO 

L 'expression ad confluentem ne nOUf; semble pas pouvoir être 

séparée du mot ara. Du resle, nous croyons que le vérilable 

texte de l'inscription est celui que nous avons donné plus haut 

d'après les manuscrits. 
L'inscription qui vient en second lieu dans le ms. fI'. 10440 

(nO 2) est donné dubitativement par M. Espél'andieu comme 

inscription perdue de Sa1ntes 2 . Bourignon déclare que des ins

criptions de Saiutes lui ont été communiquées par l'abbé Brot

lier 3 et les transcrit de la façon suivante: 

D'M 
ET ' MEMOR 
M· ARICIAE 

ARTEMIA 
MAT E R 

P 

1. On ne sait SUI' quelles données il se basait pour faire cette supposition. 
2. Op. laud., p. 302, nO 1:?6 : cl. Bourignon, p. 47; Audiat, p. 8. 

0 3 . C'est le personnage donlle nom ôgure sur le trtre du ms. fr. 10140 . 
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Ces deux fragmenls, cités aussi séparément par M. Audiat, 

ont été considérés par M. Espérandieu comme faisant partie 

d'une même inscription. On voit d'après le ms. fI'. '10440, donl 
nous avons conservé la disposition (nos 2 et 4), qu'il n'en est pas 

ainsi. L'indication des leUres cassées il la fin de la deuxième ligne. 

semble indiquer que le mot mem01'ùœ élait écrit en toutes leUres 

Enfin la provenance de l'inscription est rendue certaine. Notre 

copie donne en cote entre M et ARICIAE le point qui a été consi
déré comme fautif ou accidentel, car les femmes ne porlent 

presque jamais de prénom sous l'Empire 1. 

Le même ms. nous fournit ensuite 1't3pitaphe de Cn. Pompeius. 

Remus (no 3) que BourigrJon signale « sur le mur extérieur du 
jardin de l'hôpital général» 2. 

Il n'y a pas de doule sur le texte qui doit êlre lu : 
D(is) 3 m(anibus) et memor(iae) Cnei p(lrnpei(i) Remi. 
Immédiatement au-dessous eL séparé!.' 1lar un trait (nO 4), on 

lrouve l'inscription. 

ARTEMIA 
MATER 

P 

Si ces trois lignes doivent êlre joinles à une aulre inscription, 

comme c'est possible, il nous paraît donc que c'est plutôt à l'épi

taphe de Cn. Pompeius Remus. Cependant il faut remarquer que 
le ms. signale les inscriptions nOS 3 et 4.) à côté de deux effigies. 

Par suite, il est possible que chaque figure fùt accompagnée 

d'une inscriplion. Le nom Arlenûa est grec, 'Ap't'cl).(.~". 

1. R. Cagnat, COU?,:; d'ép'igraphie lat'ine, 1889, p. 47. - On connaît le gen
tilice Maricius par Tacite, Hist ., II, 61. 

2. Bourignon, p. 43; Muratori, Novus Thesatl1'us l'eterum Insc1'ipl'ionum, 
i 739-4.2, p. MDCCXXVIII, cl. 23; Audiat , p. 35; Espérandieu, p. 303, nO 127. 

3. Nous adoptons la forme dite contraete, parce qu'elle est donnée dans beau
coup d'inscriptions où la fOl'mule est écrite en toutes Jettres. 

4. On le trouve dans d'autres inscriptions. E. Le Blant, Inscl'. c/wét. de la 
Gaule, t. l, 469; G['uter, 819, 7. 
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L'inscription n° ;) avait été signalée par Veyre1 1 sous la forme 
suivante: 

D M 
SOLEMNIS VI 
PODV ALiS DEFVN 
CTIS 

ANNO XXX ou XXXI 

La copie du ms. de Peire~c est meilleure en ce sens que l'or
thographe du nom Sollemnz:,; est conforme aux exemples que l'on 
en connaissait déjà 2. 

Vipodualis serait un nom gaulois nOl1veau 3. 

La terminaison de Defunc-tis, donnée par Veyrel et conservée 
par les autres auteurs, n'existe pas dans le ms. qui donne ainsi 
un meilleur ·texte. Mais d'autre part, le ms. omet ]e~ sigles D . M 

qui sont remplacés à la première ligne par un E et une lettre in
distincte. L'âge du défunt, So]]emnis, fils ne Vipodualis, paraît 
êlre de trente et un ans, mais le marbre est cassé à un endroit 
où il y avait peut-être un autre chiffre. 

Le texte suivant (no 6) est probablement l'épitaphe d'un indi
vidu dont le nom peut être rapproché, au moins en partie, de 
noms lus sur des monnaies de~ anciens Bretons: Dumnove?'os, 
Dumnocoveros ~. 

Cette inscription a été publiée tout récemment par M. Espé
randieu, d'après des indications de M. R. Mowat, en même 
temps que le fragment suivant: 

MAG N 
ROMANJE··· 

1. Op. laud., p. 11 et 12; La Sauvagère, p. 125; Bourignon, p. 64; Audiat, 
p. 3{; Espérandieu, p. 317, nO 140. 

2. C. Jullian, Inscr. rom. Je Borcleaux, t. 1. 1887, p. 161 et230: Mém. Antiq. 
de France, 1876. p. 35. 

3. Si la troisième lettre était un R, on aurait Virodualis comparable à Viro
mand. Viroma1'us, Virono, Vir'otuti (''':reuly, Revue celtique, III, 1876-78, p. 3H). 
Cf. les monnaies gauloises avec les légendes Virodu, Viro. Yirot, Verotal (Revue 
numismatique, 1860, pl. VI; 1869, p. 4). Longpét'ier, Revue num., 1856, p. 73. 

4. John Evans, The coins or the ancient Britons, Londres, f8ti4, .in-8, p. 408-
4fO, ·rl. XVII, nOS 1 et 2. 
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« En Saintonge» (Peyre sc, Bib1. nat., ms. latin 8957, fo1175, 
avec la mention: ex schedis D. Pav~'lionis) 1. 

Le texte n° 7 est j oint à une autre inscription par Veyre), La 
Sauvagère et Bourignon, qui la donnent sous la forne ' sui
vante 2 : 

ET 
M EMORIAE VRBICE 
PVBLlQVIE . SANT· 

S· p. 

Le ms. de Peiresc donne une lecture assez différente, mais 
quoique le mot quietu semble se dégager, l'inscription n'en 
vient pas beaucoup plus claire. Peut-être faut-jl y voir un 
sonnage d~nt le nom aurait été suivi d'un surnom (indiqué 
QVI . ET)? 

Le texte nO 9 avait été publié par Veyrel 3 ainsi qu'il sui t : 

o 
MAGN 

M 
LIA 3 

VODELVTEIACI 
F . L V C A N V S 
LVCANI . F . MARITO 
MATRI 

La Sauvagère et Bourignon introduisirent quelque~ variantes, 
mais conservèrent les deux dernières lignes, qui présentent une 
difficulLé d'interprétation. Les auteurs qui ont étudié cette ins
cription ont lu MERITO et ont fait de ce mot un adverbe. En re
gardant le texte donné par le ms. de Peiresc, on ne trouve plus 
la difficulté, mais 'on voit que plusieurs lettres du dernier mot 
sont liées. Aussi, nous croyons que Veyrel, embarrassé, écrivit: 

MARITa (ou seconde version) 

MATRI 

1. Revue po'itevine, nO 72, 15 décembre 1889, p. 452. 
2. Veyrel, p. 12; La Sauvagère, p. 128; Bourignon, p. 6'); Allniat, p. 66; 

Espél'andieu, p. 312, nO 135. 
3. Veyrel, p. 11 ; La Sauvagère, p. 127; Bourignon, p. 52; Audiat, p. 64; 

Espérandieu, p. 313, nO 136. 
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Les deux: mots renferment en effet les mêmes lettres. Mais dans 

son livre, on a imprimé: 
MARITo 

M ATRI 

et les auleurs postérieurs ont transcrit: MARITO MA TRI. 

Nous devons faire remarquer que la copie du ms. de Peiresc 
se présente comme un fac-similé exécuté avec soin 1 ; car l'enca
drement limite nettement le texte de l'inscriplion et il est impos
sible de trouver la ligne supplémentaire qui, selon les auleurs 

précités, renfermerait le mot MA TRI. 

Interprétée ainsi, l'inscription ne présente plus d'incerlitude. 
Voici la transcription qu'on en peut donner: 

D(is) M(anibus) Magniliae, Vodelute1'aci f(iliae). Lucanus Lu

cani f(ilius) , matri. 
Dans la copie du ms., on voit que dans Vodeluteiaci, 0 et 0 

sont liés. C'est un détail que l'on ne trouve pas dans Veyrel ni 

dans ceux qui lui ont succédé. 
Quoique M. Espérandieu considère le nom Vodeluteiacus 

comme n'étant pas nouveau \ nous ne l'avons pas trouvé dans 

les listes des noms gaulois. 
Le ms. fI'. 1.0440 fournit deux copies des inscriptions de l~arc 

de triomphe de Saintes (fol. 42 du ms.). 
La première nous paraît mériter d'être reproduite, à cause de 

son ancienneté 3 : 

DIVO AVGVSTO CAESARI NEPOTI DI 
VI IVUI PONTIFICI AVGVRI 
C . IVUVS . C IVU OTVANENNI F RVFVS 
C . IVU CEDOMONIS (ou GEDOMONIS) NEPOS 
EPOTSOROVI DI PRON • 
SACERDOS ROMAE ET AVGVSTO AD 
ARAM QVAE EST AD CONFLENTEM 
PRAEFECTVS FABRVM . D . 

1. Il est vrai que les sigles D· M ont été oubliés dans celle copie. Mais cela 
ne peut êlre un argument contre lu. fidélité du texte. Les deux lettres devaient 
être gravées SUl' la bande supérieure de l'encadrement, comme il arrive dans 
beaucoup d'inscriptions. 

2. Op. laud., p. 314. 
3. Le ms. ne tient pas comple du nombre de lignes que présente le monumenl. 
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A la suite, on lit: « Celte inscription est au Pont de Saintes 
sur la Charente. Elle m'a été donnée en 1727 janv. par l'abbé 
Savalete, conseiller au Grand Conseil. » Cette mention est sui
vie d'indications bibliographiques (Élie Vinet, Antiquité de 
Sm'ntes; Histoire de Saintonge , fol. LI, '149, 3; Mém. de l'Acad. 
des inscription et belles-lettres, t. III, 23~; Gruter) et d'une 
autre copie pl'ise dans une publication 1. 

On comprendra que nous ne répétions pas ici ce qui a été di l 
sur l'inscriplion de l'arc de Saintes 2 . Nous ferons l'emarquer seu
lement que la leçon donnée par le ms. fr. 10440 devra être con
sultée pour les formes de noms propres. Ainsi, M. Espérandieu. 
dans la restitution qu'il propose \ lit Epostel'ovidi tandis que 
beaucoup de copies (celle de notre ms. en particulier) donnenl la 
leçon Epotso1'ovidi. Les trois lettres qui suivaient Epo ne son l 
plus visibles SUl' le monument; c'est pourquoi il est bon de tenir 
compte de toules les copies anciennes. 

Le ms. fr. 10440 fournit encore un texte du milliaire de Consac, 
qui ' est presque identique au texte donné par Bourignon et repro
duit pal' M. Espérandieu l,. 

1. Celle copie est presque complètement semblable à celle donnée par Bou-
rignon. 

2. Espérandieu, op. laud., p. 75-94, no 30. 
3. Op. Laud., p. 87. C'est le texte donn é par Grutel', Orelli et Wilmunns. 
4. Bourignon, p. 48; Espérandieu, p. 23, nO 7. 



CONTRIBUTIONS 
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L'ÉPIGRAPHIE GALLO-ROMAINE DE LANGRES 1 

Il existe divers manuscrits renfermant des inscriptions rie 
Langres qui paraissent perdues aujourd'hui. Un de ces recueils 
cst conservé au département des manuscrits de la Bibliothèque 
nationale (fr. 743) 2. 

Ce manuscrit est composé de huit feuillets portant des copies 
d'inscriptions ct des dessins de monuments au lavis. Le haut des 
feuillets a été rongé par rhumidité; c'est ce qui explique certaines 
lacunes dans le texte explicatif dont l'auteur a accompagné ses 
dessins. 

Le premier feuillet porte la mention suivante: 
« Extr ... . 
« Cer ..... , et statues 

qui so sont trouvées es travaulx des fortifications de Langres 
entre les portes rie Longeporte et Soubsmure en l'année 1673. » 

Cette note est signée d'un G et d'un B entrelacés, ce qui nous 

1. Extrait du Bullet-in de la Société nationale des Antiquaires de France, 1890, 
p. 66 à 77. Ce travaii ne fait pas double emploi avec le mémoire de M. R. 
Mowat, publié dans la Revue a1'chéologique (1889-90), sur les inscriptions con
servées à Dijon et à Langrf's. D'après les renseignements que nous avons pu 
recueillir, les inscriptions dont nOlJs a!lons nous occuper ne seraient plus con
nues que par les manuscrits. 

2. Il a été signalé par Paulin Pâris, Les manuscrits français de la Bibliothèque 
du ,'oi, t. V, 1842, p. 450-452. Cet auteur a donné des inscriptions une trans
cription peu exacte, sans indiquer sur quels monuments ellf's se trouvent. La 
première feuille de garde dll manuscrit porlanlle nom de M. Carcavi. P. Pâris 
en a conclu que le manuscrit avait appartenu à ce savant. 
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fait supposer que le manuscrit a été la propriété de Gabriel Brot
tier. 

En 1673, pendant la construction"des chemins couverts entre 
Longe-Porte 1 et Sous-Murs, on recueillit un assez grand nombre 
d'inscriptions et de bas-reliefs. On fit à cette époque un recueil de 
ces antiquités et, dans la suite, on en prit différentes copies. 

Luquet dit qu'il existait plusieurs de ces copies à Langres et 
que personnellemeut il en possédait une, faite en 1780 par le 
professeur de dessin Al'beltier 2

• Le manuscrit fr. 743 est un ex
trait de ces reèueils d'antiquités de Langres. Mais la copie en 
est plus ancienne que celle du manuscrit cilé par Luquet, et cer
taines variantes ainsi que des détails intéressants nous ont paru 
mériter d'être signalés. 

1. 

Ms., fol. 2. - Inscription sur une dalle assez épaisse: 

FABIIE FORTVNAT lE 
ATTIVS TVTICANVS 
A TRIBVNATV LEG . iï AVG'· 

CoNIVGI VN'S EX E M PL~ 

Sous cette dernière ligne un trait sinueux indique probable
ment que la pierre était cassée. L'auteur du manuscrit cite en
suite le passage de César dans lequel on trouve un Tuticanus de 
naLionalité gauloise 3. 

Cette inscription a déjà été publiée un peu différemmen t par 
Luqurt 4, qui interprétait LEGIIAVG par le,qionis AU,qustah's. 

1. Longe-pfwte est le nom donné aux restes d'un arc de triomphe élevé proba
blement en l'honneur de Constance-Chlore (Mémoires de la Société arché()logi
que de Lang1'es, t. l, p. 135). 

2. J.-F.-O. Luquet, AnUquités de Lang1'es, Langres, f838, in-8, p. 15 et 00. 
3. César, De bello civ., lib. III, c. LXXI (coll. Lemaire): « Ouobus his unius diei 

praeliis Caesar desideravit milites DCCCCLX, el notos equites romanos, Felgina
tem Tuticanum Gallum, senatoris fitium. » 

4. Op. Laud., p, 52, d'après son Recueil d'antiquités, p. 6t. Cf. Th. Tabourot, 
Histoù'e des sainctes 1'eliques et ancienneté de Lang7'es, p. 634 (manuscrit cité 
par Luquet). 
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Cet Attius Tuticanus, qui élève un monument funéraire à son 

épouse exemplaire, était un ancien tribun de la leqio II Auqusta) 
légion qui, après avoir été en Germanie Supérieure sous Tibère, 
se trouvait en Brelagne vers 69 1

• 

2. 

Ms., fol. 3. - Petit monument composé d'un encadrement 

terminé en queue d'aronde) surmonté d'un fronlon triangulaire 

portant au centre une petite rosace et accosté à droite et à gauche 

d'une autre rosace. L'encadrement repose sur deux colonnelle , 

enlre lesquelles on voit un autel, formé d'un tro 'nc cylilldl'ique 

surmonté d'une vasque, au milieu de laquelle se dresse un objet 

ressemblant à une pomme de pin ou à une flamme. Le tout repose 
sur un soubassement destiné à êlre enfoncé dans le sol. Le mo
Iluménl porle l'inscriplion suivanle : 

o (frontolt) M 

\"'1 ISVR . FLAV 1/ 

~ 
MERCVRI 

I NA LIB 
'.,....----' 

p c ent1'e les colonnes. 

Il est bien difficile de tenter la leclure d'un texle lorsqu'on 

soupçonne la fidélité de la :copie 2 . Aussi nous nous bornerons à 

signaler une variante de l'inscription. 

On lit F LA VA, à la première ligne) dans un manuscrit apparle
nant à M. le Dr Bourrée, à Châtillon-sur-Seine, et porlant le titre 

1. P.-Ch. Robert, Les armées romaines et leu?' emplacement. Séance publiqu~ 
annuelle du 29 décembre 1871 (Académie des inscriptions et bel:es-Ieltres) ; ex
rait du Jet/Trial des ~cù nees militaires, 1872, p. 4 et 5. - Celte légion était 
cantonnée chez les Lingons, vers le dernier tiers du 1er siècle (Mowat, Revue 
archéol., 1890, II, p. 60). 

2. Luquet donne cette inscription sous une forme II ès incomplèle et dit que 
le monument n'a pas été conservé (op. laud., p. 15). 1; y voit un uutel avec 
une flamme, symbole de l'immortalilé cIe l'âme. M. R. Mowat u lu : Diis 1l1an'i
bus lsu?'io Flavo, iUercw'ina, liLJe?'ta, ponentlurn curavit (Revue a?'chéol., 1890, 
1 L, p. Gl). 
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suivant: Antiquités de Langres, la plupart trouvées en travaillant 
aux fo?'ti fications hors des portes de la viLle qui ?'e,qardent le le

vant et le couchant, en 1672 et 167:3 1 
: 

Les monuments du genre de celui que nou~ venons de décrire 
paraissent avoir été très en faveur à Langees, car Luquet en cite 
plusieurs d'après son Recueil d'antiquités. Voici la description 

qu'il donne de rune de ces œdicules 2. 

« Cénotaphe décoré d'un encadrement qui renferme l'inscrip
tion et que surmonte un fronton accompagné de divers orne
ments en relief. Cet encadrement est supporté par deux demi
colonnes, entre lesquelles s'élève un autel avec une coupe d'où 

sort une flamme. )) 
Des stèles funéraires conservées au Musée de Langres 3 portent 

également l'aull'l enlre les deux colonnes, mais l'objet figuré sur 
cet autel affecte, sur deux d'entre elles, une forme angulaire et 

très indistincte. 
M. R. Mowat nous a signalé trois autres pelits monuments, 

appartenant égalemenl à la région de Langres, et sur lesquel:; le 

petit aulel apparaît comme principal emblème. 

1. M. E. FJouest nous a obligeamment communiqué des calques faits sur ce 
manuscrit. 

2. Luquet, op. laud., p. 54 (d'après son Recueil, p. 76). Il signale deux a'l
lres monuments composés de la même manière avec des ins~riptions dans l'en
cadrement; op. laud., p. 95 et 97 (d'après son Recueil, p. 55 et 59). - Ces mo
numents sont également figurés dans le manuscrit de M. Je docteur Bourrée. 

3. Deux dessins m'ont élé communiqués par M. E. Flouest. L'une des stèle::) 
porte l'inscription: 

o M 
OIONY 
SIVS~ 

Dimensions: hauteur, 1 m,8Q; largeur, Qm,8Q; épaisseur, Qm, t6. 
L'autre stèle porte: 

o M 
MAGNIW'J 
MARISClx 
M P C 

Dimensions : hauteur, 1 m ,24 ; largeur, Qm ,59 ; épaisseur, Qm, %. 
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Il nous paraît probable que ces monumenLs funéraires étaient 
confeclÏonnés à l'avance et que l'acquéreur faisait graver ensuiLe 
l'inscription dans l'encadrement. On sait que, sur les lombeaux 
de l'époque romaine, on réservait la place pour sculpter le por
trait du défunt, après l'acquisition du bas-reliefi. 

Quant à l'objet qui surmonte l'autel, nous croyons qu'on doit 
y voir la pomme de pin, emblème funéraire bien connu 2. 

Le Musée de Limoges possède un cippe en forme de pomme 
. de pin porLant une inscription funéraire 3. 

Le cimetière de Thauron (Creuse) renferme une colonne sur
montée d'une pomme de pin 4. 

Enfin le Musée de Hourges possède cinq stèles funéraires qui 

1. J. Martha, L'Archéologie étrusque et romaine, coll. Quantin, p. 228 et 234. 
cr. Revue archéol., 1890, II, p. 429. 

2. Em. Braun, Rœmische Alterthüme1' in Kœln dans Ja/wb. des Vereins von 
Alterhumsfl'. im Rheinlande, Bonn, t. XVI, 1851, p. 47-57. cr. t. XXV, 1857, 
p. 174. A Aix-la-Chapelle, il existe une pomme de pin en bronze a ... ec le nom 
des fleuves sacrés (même revue, t. XXVII, 1859, p. 101, pl. l, fig. 2. Cf. An
nales archéologiques de Didron, 1. XXVI, 1869, p. 329). Mais ce monument est 
du moyen âge (Bulletin monumental, 1869, p. 804-806). - Dans l'antiquité, le 
fruit du pin, fi. cause de sa forme pointue, de ses rapports avec le feu qui puri
fie, ou pour toute autre raison, pamîl avoir été classé par les Ol'ientaux parm i 
les objets détournant les sortilèges et les maladies (L. Heuzey, Revue .archéolù
gique, 1869, t. l, p. 4, à propos d'une sculpture trouvée à Bayeux, qui repré
sente une figure humaine tenant de la main gauche la pomme de pin ou Ult at
tribut de forme conique. Cf. Alfred Maury, Religions de la Grèce antique, t. IH, 
p. 125, Dote 4). La pomme de pin figurait dans la mai Il rie la statue d'Esculape, 
que .Calamis avait faite d'or et d'ivoire pour les Sicyoniens (Pausanias, lib. II, 
c. x). On a signalé également des statues assyriennes tenant des pommes de pin 
(S. Reinach, Catalogue du Musée d'antiquités de Constantinople, Constantinople, 
1882, nos 1 et 2. Cf. A. de Longpérier, Musée Napoléon Ill, pl. VIi). Toutefois 
la pomme dA pin assyrienne n'est pas certaine (Revue de t'Hi'stoù'e des Religions, 
t. XXII, 1890, p. 211 et Revue archéol., 1891, l, p. 248). La pomme de pin pa
raît aussi comme symbole du culte sur des autels dédiés à aturne (Bulletin 
archéologique du Comité des travaux historiques, 1889, p.209 et suiv. ; cf. Revue 
archéol., 1889, II, p. 429). 

3. Florian Vallentin, Bulletin epigraphique de la Gaule. Vienne, 1882, p. 13. 
Cf. Bulletin de la Société des Antiquaires de F-mnce, 1887, p. 58, où est siëna -
lée une pomme cie pin colossale. Cf. celle de la villa Borelli (C.-J. Penon, r:a
talogue du Musée d'archéologie de Mm'seille, 1876, no 17). - Une inscription 
funéraire du Musée de Saintes est gravée au-dessous d'une pomme de pin (Re
vue archéolog'ique, J 88~, II, p. 385). 

4. Bulletin de la Société des Antiquaires de France, 18d8, p. 197. 
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porlent un autel surmonté de la pomme de pin, très distincle
ment figurée 1. La disposition de l'une de ces stèles est sensible
ment analogue à celle des stèles de Langres : fronton triangu
laire avec rosace au centre; au-d~ssous, frise avec inscription. Le 
LouL repose sur deux colonnettes entre lesquelles se dresse l'au
tel surmonté de la pomme de pin. 

Nous considérons comme une pomme de pin l'objet figuré sur 
l'autel de LaÎlgres. Cependant M. Pierre de Goy nous a écrit ré
cemment que d'autres monuments portent un autel surmonté 

d'une flamme, qui oflt'e dans sa forme une certaine analogie avec 
la pomme de pin, mais qui s'en distingue par les stries sinueuses 
dont elle est sillonnée ;/. 

Faut-il donc voir dans ces autels des a1'ae turicremae et les 
rattacher au culte des Lares? Ce qui ~essemble à une flamme 
p' est peut-être aussi qu'une figure plus conventionnelle de la 
pomme de pin, qui du reste est en rapport intime avec le feu qui 
purifie J. 

3. 

Ms., fol. 3. - Dans un encadrement surmonté d'un fronton 
lriangulaire avec rosace au centre: 

D M 
ERROTIANVS 

LlBERTVS 

1. Catalogue du Musée lapidaire de Bourges, publié par La Société des Anti
quaire::; du Centre, Bourges, 1873-1884, nos 122, 134 et 158. Pour les nOS 192 
et 197, voÏL' Jférnoires de la Société des Antiquaires du Cent1'e, t. X VI. 
M. Pierre de Gùy a eu l'oblig~ance de nous envoyer la photog-raplJie de la stèle 
du Musée de Bourges (no 211), qui porte l'inscription; 

NORBAN 1 
D· M· 

Celte stèle, recemment découverte, est la plus intéressante (cf. Bulletin de la 
Société des Antiquaires de France, i8B8, p. 201 et Mérnoil'es de la Société des 
Antiquaire::; du Centre, t. XVI, 1889, p. 149). 

2. On a vu plus haut que Luquet considère aussi comme une flamme l'objet 
figuré sur les stèles de Langres. 

3. Voyez plus haut, p. 46, nole 2. 
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. Luquet 1 a publié cetle inscription sans les sigles du Diis Mani
bus et avec la forme EROTIANVS qui est préférable 2. 

4. 

Ms., fol. 3. - Dessin au lavis. Stèle à niche renfermant une 
figure féminine jeune dont les cheveux sont massés en bandeaux, 
vêtue d'une tunique à larges manches, la main droite appuyée 
sur la poitrine à hauleur du sein, la main gauche tenant un ob
jet en forme de parallélogramme allongé. Sous la niche: 

o M 
VINDICILA 

p C 

Luquet 3 publie celte inscription avec la forme VINDICILAE, 

d'après son Recueil d'antiquités (p. 9) où elle est citée comme 
trouvée en i615. Tabourot 4, qui écrit la dernière ligne Poni Cu
ravit Nepos, dit qu'elle fut trouvée en 1673 entre Sous-Murs pt 

et Longe-Porte, ce qui est confirmé par le ms. fr. 7 ~3. 
Le nom VINDICILA vient augmenter la liste dressée par 

M. II. Thédenat à propos d'Apollon Vindonnus. Au point de vue 
géographique, c'est même le nom le plus rapproché du sanct~aire 
de ce dieu, à Essarois (Côte-d'Or) 5. 

5. 

Ms., fol. 4. - Dans un encadrement surmonlé d'un fronlon 

triangulaire avec rosace au centre: 

o M 
FELIX 
TAVR~ 
F . C.AP3R 

FR'P' 

1. Op. Laud., p. 89. 
2. De Witt, Onomasticon; C. J. L., t. Ill, nO 825: Casso Erolianus. 
3. Op. 1,lUd., p. 89-90. 
4. Ms. Laud., p. 635. 
5. H. Thédenat, Apollo Vindonnus (Mémoires de la Société des A nl'iquaircs 

de France. t. XLIX, 1888, p. 217). 
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Luquet 1, qui ornel le 0 M et les ligat.ures de lettres, in terprèle 
l'inscription de la façon suivante: Felix Taurni filius: Caperio 
fratri posuit. Mais on doit plutôt chercher le nom du dédicant à 

la fin et lire: Diù manihus. Felix Taurini filius, Capel' (Tater po
suit. 

6. 

Ms., fol. 5. - Dalle de pierre creusée pour servir de cercueil. 
Le logement de la tête du cadavre est indiqué dans la pierre par 
une entaille demi-circulaire. Le squelette était encore en place 
au moment de la découverte du sarcophage. L'auteur du manu
scrit en a donné un dessin au lavis par lequel on voit que les 
avant-bras sont croisés sur le bassin. La partie supérieure de la 
surface de la pierre portait une inscription dont le cen lre a dis
paru lorsqu'on a utilisé la pierre comme cercuei1, probablement 
à l'époque mérovingienne 2 : 

JE MIL 

C· LE'I 
F A M 
P 
o 

IVCVNDAE 

l''ERET 
TER 

C 
M 

Sur la marge supérieure du manuscrit, en travers, il y a 
douze lignes rendues incomplètes par l'humidité: 

« Cette ins ..... explique ..... Aemilia_ .... Caius le ..... pater ... .. 
poni. .... dii ..... Et par conjec ..... ce peut etre ..... qui fut co .... . 
Tibere ..... du feu ..... » 

Luquet 3 donne cetle inscriplion d'après le manuscrit de Ta-

1. Op. laud., p. 8i. 
2. C'est surtout à la fin de l'époque carolingienne que l'emplacement de la 

tête est indiqué dans les cercueils par une entaille généralement circulaire. 
Mais c'est presque exclusivement pendant les premiers siècles que l'on a utilisé 
des matériaux antiques. A Bayeux, une borne milliaire a été creusée pour ser
vir de cercueil. On peut voir au Musée Carnavalet la borne milliaire de Saint
Marcel transformée de la même façon. Les faits analogu es sont nombreux. 

3. Op. laud., p. 79. Ce sarcophage est fi~uré dans le manuscrit appartenant 
à M. le docteur Bourrée, mais la troisième ligne de l'inscription est omise. 

4 
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bouro! (p. 622 et seq.) qui indique la même provenance que le 
manuscrit fr. 743. L'ins·cription est transcrite un peu différem-

mént: 
AEMIL IVCVNDAE 

CLEM PATER ET 

FAM TER 

P C 

D M 

Luquet restitue : Aemiliae Jucundae : Clempn pater et Fabia 

mater, ponendum CU1'aVer1..lnt. Diis manibus. 
Mais, du moment que les noms des dédicants paraissent être 

ceux des parents, on d0i l retrouver le gentilice. Il faut peut-être 

lire la seconde ligne: c· AEMil. 111111111 PATER, etc. 

7. 

Ms., fol. 6. - Cercueil d'une construction analogue au 
précédent, mais qui contenait deux squelettes. L 'auteut' du ma
nuscrit en a fait un dessin au lavis qui permet de constater une 
curieuse particularilé. L'un des squelettes a les bras étendus le 
long du corps, tandis que l'autre, à la gauche du premier et un 
peu plus petit, présente les avant-bras croisés sur le bassin. Faut
il en conclure que la différence de position dépendait du sexe 
des morts t? 

Sur le bord supérieur du sarcophage on lil : 

D M 
SACROBARII 

Sur la marge du manuscrit est inscrite la note suivante : 
« L'inscription de .... n'est pas ent., .. découverte 2

• » 

Au versot du folio n du ms. est figurée une dalle portant sim
plement cette sorte d'autel dont. nous avons déjà parlé 3, Le des-

f. Il faut naturellement se demander si ce dessin a. été fait d'après le monu
ment ou seulement d'après les indications prises ail moment de la découverte, 

2. M. R. Mowat a lu Sacl'oba1'(a)e (Revue a1'chéol., 1890, r,I, p, 61). 
3. Voy. no 2 du présent travail. . 
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sin ~st accompagné de la mention suivante: « Cette tombe était 
sur le cercueil de ces deux corps. » Luquet 1 donne l'inscription ': 
d'une- ·manière plus complète: 

D SVC RORARI PI M 
CV 

M 
FIE 
NV 

D'après le manuscrit appartenant à M. le Dr Bourrée, il y au
rait: 

D SVS RORARIPI M 
EV 
lM 

8. 

IIHI 
INC 

Ms., fol. 8. - Stèle avec niche renfermant une figure dJenfant 
debout, vêtu d'une tunique tombant jusqu'aux genoux, serrant 
de la main droite un petit chien contre sa poitrine et tenant de la 
main gauche, par la poignée, un petit coffret. 

Au-dessus, dans un encadrement: 

D M 
CRICIRI UBEO' ANV 
VICTOR DOMI'PC 

Montfaucon a publié cette stèle, mais sur la gravure, qui laisse 
du reste beaucoup à désirer au point de vue de la figure de l'en
fant, on li t l'inscription: 

et sous la niche: 

D M 
CIRCIRI·LABEO·ANV 
VICTOR·DOMI·P·C· 

ANTISTII' NEPOS! 

1. Op. laud., p. f05, d 'après T.abourol, 'ms. laud., p. 626, qui donne les der
niers caractères de l'inscription avec incertitude. Le couvercle du sarcophage 
est mentionné par Luquet (p. 113-114) d'apt'ès Tabourot (p. 629,. 

2 AntiquiU.expliquée, t. III, 1re partie (t. V), 1119, p. 84, pl. XLVII, fig . 3. 
La stèle aurait été communiquée par M. Charlet . 

. - -------------~------------------
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Luquet j donne une leclure semblable pour les trois lig'nes su
périeures et signale l'addition de Montfaucon. 

LABEO est-il préférable à LlBEO? Ce qui peut faire pencher 
en sa faveur, c'est que l'on connaît une autre inscri ption de 

Langres avec LABEO CASSITA!. 

Quant au premier nom, la forme CRICI RI parait être meil
leure, car on trouve des monnaies gauloises en or, en argent et 
en bronze à la légende CRICIRV 3. Une stèle de Beaune porte 
CRICI RV 4. Des poteries rouges offrent les formes CRICI RO et' 
CRICVRO 1;. On trouve à Lyon CRICIRO et CRVCVRO 6 . 

Longpérier a cité l'inscription, d'après P. Pâris, ayec la forme 
CRICIRI et s'en est servi pour placer dubitativement dans la 
région de Langres les monnaies à la légende CRICIRV 7 qui, 
d'après les travaux récents, paraissent devoir être attribuées aux 

Suessiones. 

9. 

Ms . ., fol. 8. - Fragment d'une stèle à niche dans laquelle 
est une figure de femme avec cheveux en bandeaux. La main 
gauche repose sur une sorte de ceinture passée en bandoulière. 
De la main droite elle tient un instrument qUI ressemble à un 
fouet. 

1. Op. laud., p. 91-92. Il Jil Ù. lort que l'enfant porte un jeune porc. Le ma
nuscrit de M. Bourrée donne LI BEO. 

~. Gruter, t. III, p. 651; Vignier, Décade historique, p. 127-128; Gaultberot, 
Anastase de Lengres, p. 179; Luquet, op. laud., p. 83. 

3. Annuaire de la Soc. fmnçaise de numismatique, Il, 1867, pl. IV, p. 31; 
Catalogue des monnaies gauloises de la Bibliothèque nationale, 1889, p.18i; 
A. de Barthélemy, Revue numismatique, 1885, p.143; cf. Revue celtique, 1888, 
et O. Vauvillé, Revue numismatique, 1886, p. 199. 

4. P. Lejay, Inscriptions antiques de la Côte-d'Or, Paris, 1889, in-8°, no 37 ; 
cf. nos 60 et 250 . 

5. H. SChuermans, Sigles figulins, 1867, nO S 1743-1Î49 ; Cl'euly, Liste des 
noms su.pposés gaulois (Revue celtique, 1877, p. 165). . 

6. Revue épigmphique, 1885, p. 152. Cf. H. Thédenat, Liste des noms gau
lois (Revue celtique, 1887, p. 378). 

7. Notice des monnaies françaises fJomposant la collection de M. J. Rousseau, 
Paris, 1847, p. 8. 
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iO. 

Ms., fol. 8. - Stèle avec niche dans laquelle est une femme 

de profil, coiffée d'une sorte de till'ban, vêtue d'une tunique dont 

le bas est terminé par des franges. L'avant-bras droit soulient un 

linge et la main gauche un seau à une anse. 
Cette stèle, qui présente une intéressante particularité du cos

t ume gaulois 1) a été figurée peu exactement par Mon tfaucon ~. 

Luquel dit qu'elle n'existait plus de son temps 3. 

L La tunique à franges. Voy. Mémoires de la Société archéologique de 
Langres, t. leI', 1847, p. 59-M. 

2. Antiquité e.'Cpliquée, t. lIT, tre partie, p.86: pl., nO 1. 
3. Op. laud., p. 204. 



SÉPULTURES EN' JARRES 

DÉCOUVERTES EN FRANCE ET DANS D'AUTRES CONTRÉES 

La présence de sépultures ét.abJies au moyen d'amphores a 
déjà été constatée sûr divers points de la Gaule. Il m'a pllru qu'il 
y avait quelque intérêt à réunir les découvertes qui sont parve
nues à ma connaissance et à les rapprocher des trouvailles ana
logues, faites en d'autres régions. 

l') En 1873, au lieu dil ]e Plantier-Neuf, commune de Prignac
et-Cazelles (Gironde), M. François Daleau découvrit, dans un 
cimetière gallo-romain, une quantité d'auges en pierre, conte
nant des ossements humains,_ des vases en terre en assez grand 
nombre et enfin deux amphores. 

L'une d'elles, haute de 1 ID, 1o, avait été cassée sùigneusement 
en deux parlies, un peu au-dessous de ]a naissance du col. Par 
celte cassure, on avait introduit le corps d'un enfant, dont ]e 
squelette a été retrouvé; ensuite, on avait rapproché les deux 
morceaux de l'amphore et le tout avait été enterré1

• 

2° A Bordeaux~ en creusant le~ caves de la maison porlant le 
n° 2 de la rue de Fleurus, on a trouvé, à une profondeur de deux 
mètres environ, de nombreux ossements humains èt une amphore 
romaine, de forme allongée, en terre jaunâtre, mesuran t un mètre 
de hauteur, brisée à l'endroit le plus large de la panse et qui 
avait servi de sépullure à un enfant en bas âge li. 

L Bulletin de la Société des archives hist01"iques de la Saintonge et de l'Aunis, 
juillet 1884, t. V, pp. 16 el 17. 

2. Camille de Mensignac, Fouilles de la 1'ue de Flew'us, n° 2, dans la Socil!té 
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3° A la Fenestre., près de Saint-Vivien (Charente-Inférieure), 
le comte de Bremond d'Ars acheta, en 1823, une amphore qui 
·contenait encore l'enfant auquel elle avait servi de sarco
phage 1. 

4° En mars 1869, on découvrit, au Mas-d'Agon, en Camargue, 
ùeux sections de grandes amphores s'emboîtant l'une dans 
l'autre et renfermant des ossemenls. D'après la place laissée 
libre, à l'intérieur de l'amphore, on peut conjecturer que le dé
funt ne devait pas avoir une taille supérieure à 1 ID ,30 en viron. 
Ce n'était donc pas un adulte. Cetle amphore est au Musée de 
la Maison carrée, à Nîmes 2. 

5° Le Musée de Narbonne conserve deux amphores, trouvées 

dans celte ville , en 1869, et qui ont servi de sarcophages à des 
erJfants déjà âgés. 

6° A }farseille, pendant des fouilles faites en L865, dans 

l'îlot 18 de la rue Impériale, on découvrit un cimetière anlique, 
contenant un grand nombre de corps, abrités par deux rangs de 
Luiles à rebords, debout, arc-houtées les unes contre les autres 
et formant une toiture. Deux autres tuiles fermaien t la double 
extrémité de ces sortes de tombes 3. Dans ce même cimetière, 
on trouva le corps d'un enfant, déposé dans l'inlérieur de 
deux amphores, brisées par le mili eu el placées bout à 

boul'. 

7° Parmi les sépultures trouvées à Beaulieu (Alpes-Maritimes), 
on a remarqué celle d'un enfant dont le corps avait été placé 

archéologique de B01'deaux, t. V J, '1879, pp. 125 et 126. Des débris de poterie 
J'ouge et grise et des monnaies romaines frustes ont été trouvés avec l'amphore. 

t. LQuis Audiat, Catalogue du Jlusée de Saintes, A ntiquités gallo-romaines, 
1888, p. 15, d'après le journal du cOlllle Pierre-Ren é-Au guste de Bremond 
d'Ars. 

2. EJ. Flouest, Note ~u1' une ép1.J,ltu1'e antique découve1'te au Mas d'Agon, en 
Camar·gu.e, extrait des 1lfémoü'es de l'Académie du Gnrd, 1869-1870 (pl., p.123), 
et Bulletm monumental, 1872, p. 18!. 

3. C'est un mode de sépulture constaté dans les Alpes-Maritimes el dans les 
nécropoles de Sfax et de Bulla Rf'gia. 

lb Edmond Le Blant, Nouveau 1'ecueil des insœiptions chrétiennes cle la 
Gaule, anté1'ieu1'e' au Ville siècLe, 1892, n° 215, p. 211. 

• 
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dans la cavité formé e par deux moitiés d'amphore", s'emboîtant 
l'une dans l'autre 1. 

8° M. le colonel Gazan avait trouvé, à Antibes, le squelette 
d'un enfant enseveli de la même manière 2. 

9° En 1871, à Beaune (Côte-d"'Or), au milieu de tuiles, de 
cendres et de monnaies romaines, en majorité du IVe siècle, 
M. Charles Aubertin trouva une amphore partagée en deux, 
près de la partie supérieure, et contenant, mélangés avec de la 
terre, les restes d'un enfant, dont l'âge ne devait guère dé
passer six mois, d'après l'avis d'un médecin qui a vu les osse·
menls 3

• 

Les sépultures de ce genre ne sont pas paeticulières à la Gaule 
et on en trouve beaucoup dans le nord de l'Afrique. 

Dans un article publié en 1887, M. le Dr A. Vercoutl'e étudia 
longuement la nécropole de Sfax dans laquelle on avait rencontré 
de nombreuses sépultures formées des deux parties d'une jarre 
dans laquelle on avait introduit le cadavre 4

• Le col de la jarre 
étai L fermé par un bouchon de ciment. Lorsque le corps était 
celui d'un adulte, on avait placé entre les deux parties du vase 
brisé une ou plusieurs panses d'autres jarres. Parmi ces sépul
tures, qui étaient orientées de l'est à l'ouest , les tombes d'enfants 
sont en nombre considérable. M. Vercoutre concluait dans son 
article que l'habitude d'ensevelit' dans des jarres appartenait aux 
Phéniciens 5

• Il est vrai que l'Afrique du nord a fourni beaucoup 
d'exemples de ces sépultures. M. Teisserenc de Bort en a trouvé 

1. F. Brun, Étude SUI' les épultw'es gallo-romaines dans les Alpes-Ma1'itimes 
du mG Q.U Vie siècle, dans les Annales de la Société des lettres, sciences et arts 
des Alpes-Maritimes, t. IIT, 1875, p. 218, fig. 5; cf. A. Chabouillet, DisCOln'lj el 
compte 1'endu des lectw'es faites à la Section d'archéologie, à la S01'bonne, 1874, 
p.38. 

2. F. Brun, op. laud., p. 218, note, fig. 5 bis. 
3. Revue de Nice, 6e année, 1874, pp. 194 et 195. 
4. La néel'opole de Sfax et les sépultures en jarre, dans la Revue archéolo

g'ique, 1887, t. II, pp. 28 à 34 et 180. - Cf. Comptes rendus de l'Académie des 
'insc1'iptions et belles-lett1'es, 1887, p. 50, et C. J. L. , t. VIII, Suppl., Pars , T, 
1891, nO 11076. 

5. Op. la'wl., pp. 190.et 191. 
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à Biskra; on en rencontre dans les oasis de la province de Cons
tantine. Enfin plus récemment, M. le Dr Carlon a signalé dans la 
nécropole de Bulla Regia des sépultures formées de deux jarres 
dont l'UIlO est privée de son ouverture et l'autre de son fond t. 

Mais les sépultures en jarres ont été employées ailleurs qu'en 
Gaule et en Afrique. 

On sait par Diodore de Sicile que les habitants des îles Ba
léares employait le même mode d'ensevelissement: "!Oto'J o~ :t 

ï.OtoÜO't xo:l 'TC~'J't'û\wç k~'f)ÀÀIX/fJ,l'Jo'l 'TCêpl 't'~ç 't'W'I 't'ê't'êÀêU't''I)Y .. O't'w'J 't'IXq?"ijÇ • 

O'u)'XO~O:'/'t'ê; )'àp ~l))\CtÇ 't'à !J.D"f) 't'oü O'W!J,IX:OÇ ê'tÇ ~)')'ê1'O'l È\J.ô,X) ÀOUO't x-xl 

À(6ouç OIX~tÀê1'Ç È'TCt":t6ÉIXO't'l s. 

En Corse., on a trouvé plusieurs fois dans les vignes de Saint
Jean, près d'Ajaccio, de grands vases en terre rouge qui conte
naient des ossements humains enveloppés de bandes d'étoffe. 
Dans d'autres vases, à différentes époques., on a trouvé des sque
lettes ou des os nombreux sur lesquels on ne remarquait aucune 
trace de feu. A Bonifacio et à Calvi, on a trouvé aussi des vases 
renfermant un squelette a. 

MM. Henri et Louis Siret disent qu'en Espagne, à une époque 
qu'ils appellent « âge du bronze», les cadavres étaient fort sou
vent ensevelis dans de grandes urnes en poterie; il paraît même 
que les quatre cinquièmes des inhumations avaient lieu dans des 
jarres. Parmi les urnes., les grandes, servant aux adultes, sont 
généralement à large cûI., et ressemblent à un œuf dont le gros 
bout serait remplacé par un évasement. Elles on t de om ,80 
à 1 m ,05 de longueur et de om ,45 à oro, 70 de diamètre. La 
fermeture se faisait au moyen d'une gTande dalle en schiste, 
gypse, grès ou poudingue, et aussi, plus rarement, à l'aide d'une 
autre urne. Les grandes jarres étaient placées horizontalement 

1. Bulletin a1'chéologique du Comité des tmvauœ historiques et scientifiques, 
1890, p. 203, fig. 28. 

2. Diodore àe Sicile, lib. V, § XVI11, éd. Didot, p. 264. 
3. Prosper Mérimée. Notes d'un voyage en C01'se, 1840, pp. 47 à 50. - cr. 

Bulletin monumental, 1865, pp. 620 à 622, el Congrès international d'anthro
pologie et d'archéologie p1'éhisto7'iques, Paris, 1867, p. 160, note de Longpérier. 
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et le cadavre, presque toujours replié, les genoux et les mains 
ramenés vers le menton. Souvent les jarres sont percées à la 
partie inférieure d'un trou destiné à faciliter l'écoulement des 
.liquides 1. 

A Salone, en Dalmatie, on découvrit, en 1825, des amphores 
qui, coupées en deux parties, avaient élé ensuite rapprochées et 
enterrées après l'in troduction d'un cadavre. Les squelettes étaient 
encore dans les vases i. 

En pratiquant des fouilles à Kertch, dans le grand tertre connu 
sous le nom de mont Mithridate, le docteur Macpherson a ren
conlré une grande amphore qui contenait les restes d'un enfant. 
D'autres fouilles, faites près de Balaklava, ont amené la décou
verte de vases funéraires, hauts de 6 pieds et larges de 4 et demi; 
ils étaient couchés horizontalement, fermés avec une pierre 
plate, et renfermaien t un squelette placé sur le dos, les jambes 
relevées. Autour du corps, il y avait des vases en terre cuites ou 
en cristal, de formes et de couleurs diverses 3

• 

Dans les plaines de Troie et dans la Chersonèse de Thrace, on 
a trouvé des vases en argile, hauts de om,66 et larges de om,54 
(quelques-uns atteignent 1 m,SO de longueur el i m,50 de largeur). 
Ils élaient placés, horizontalement, dans des excavations, avec 
une pierre plate suL' l'orifice. Des squelettes complets étaient 
renfermés dans des urnes, la t~te louchant presque l'extrémité 
postérieure, le bassin reposant sur la partie la plus renflée du 
vase, et les jambes repliées et formant angle 4 • 

. 1. Henri el Louis Siret, Les p?'entÏers dges du métal dans le sud-est de l'Bs
pagne, in-4° avec atlas in-folio, Anvers, 1887. - Compte rendu dans la Revue 
d'anthropologie, 15 septembre 1888, pp. 599 (fig.) et 601.- Cf. des mêmes au
teurs et sous le même titre, un extrait de la Revue des Questions scientifiques 
(année 1888), in-8, pp. 36 à 42. 

2. Aug. Pauly, Real-Encycloped'ie de?' classischen A lterthumsw'issenschaft , 
Stuttgart, 1839, art. Amphora, p. 443, citant Sleinbüchel, Allerthümer, p. 67. 

3. Illuslmted London News du 26 avril 1856, p. 451, et du 23 août 1856, 
p. 205. - Cf. abbé Cochet, De la coutume d'inhume7' les hommes dans des ton
neaux en terre c1.tÏte, à P?'upos !l'un dolium romain t?'olLVé en Normandie, dans 
la Revue archéologique, t. XIV, 1857, pp. 616 et 617, fig. . 

4 .. Fréd. Troyon, -Lettre à M. A. Be1'tmnd sur l'attitude replipe dans les sépul
t'Ures J.1.ntiques, dans la Revue archéologique,. 1864, t. IX, p. 296. ' 
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Sur les bords de l'Euphrate, M. Thomas, fouillant des massifs 
aLtenants aux ruines du palais de Nabuchodonosor, à Ninive, a 
rencontré des sarcophages en terre cuite, d'une exécution gros
sière, ayant 001 ,40 de largeur, 001 ,36 de longueur et 001 ,50 de hau
leur. Les corp~ élaient repliés et placés dans ces espèces d'urnes 1. 

A Mougheïr (Chaldée), on a trou vé des squelettes d'enfants 
qui étaient placés entre deux plals. Il y a des morts qui étaient 
déposés dans un grand pot, où le corps, replié sur lui-même, ne 
pou vait être introduit sans effort; mais, plus souvent, le sarco
phage était formé de deux de ces jarres cylindriques, dont le dia-
mètre est d'environ Om,60 '. ; 

Dans les fouilles exécutées sur l'emplacement présumé de 
l'ancienne Troie, on a remarqué un vase contenant des cendres 
ét le squelette d'un tout jeune enfant, qui avait, sans doute, été 
posé sur les cendres de sa mère 3

• 

Le Musée de Rouen conserve deux vases en terre rougeâtre, 
de forne conique, longs de ODl,87 et om,89, qui proviennent de 
l'extrémité orientale de la terre de Gessen et ont été tirés du sol 
à un endroit appelé Necropolis Patumos, à l'intersection du 
canal de Suez el de la route de Syrie, où on les trouve en grande 
quantité. Le cadavre était étendu horizontalement dans l'in
térieur des vases, qui étaient rapprochés ensuite et enterrés ~. 

Ce n'est pas seulement dans l'ancien monde, que ce mode d'in
humation a été pratiqué. Au Mexique, dans un cimetière décou
vert à Teotihuacan, on a constaté que les enfants étaient ense
velis dans des espèces de vases ronds, à 'bords perpendiculaires·u• 

1. F. Mercey, La mission de Babylone et l'art babylon'ien, dans la Revue des 
Deux-Mondes , octobre 1854, 24 c année, 1. VIII, p. 374. MM. Fresnel et Op pert 
regardaient ces sépultures comme appartenant aux Parthes. 

2. G. Perrot et Chipiez, Histoire de l'art dans l'antiquité, Chaldée et AssY1'ie, 
t. Ir, p. 373, Dg. 166. 

3. H. Schliemann, llios. Paris, 1885, p. 285. 
4. Catalogue du Musée d'antiquités de Rouen, 1875, p. 138, no Î5. Ces vases 

ont été ·donnés au Musée de Rouen par MM. Félix Pouchet et James Pouchet, 
son fils. Ce dernier les avait rapportés d'É~ypte. 

5. Désiré Cha.rnay, Les anciennes villes du Nouveau Monde. Voyages d'explo-
1'ation au 1l-1exique et dan l'Amé1'ique centrale, 1885, in-4o, p. 118. 
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A Tlaltelolco (Mexique), dans une nécropole explorée par 
M. Domenech, les corps étaient, très probablement, renfermés 
dans d'énormes urnes de terre à large ouverture. Ce mode dï nhu
mation a été constaté aux États-Unis, en Californie) dans le 
Nouveau-~lexique, l'Indiana, le Kentucky, le Tennessee) la Ca
roline du Sud, la Géorgie; au Mexique, dans rÉlat de Chihuahua 
et aux environs de Durango, et, plus au sud, chez les anciens 
habitants du Nicaragua et de Vet'agua i . 

On a rencontré des sépultures de ce genre dans les vallées de 
rOrénoque et de l'Oyapok 2. 

Au Brésil, au commencement de ce siècle, les Coroados pla
çaient les corps de leurs chefs, à l'état de momies, dans de 
grands vases de terre cuites, nommés camucis, avec deux anses 
et fermés par un couvercle muni d'un bouton. Ces urnes étaient 
enterrées profondément au pied des arbres 3. Cette habitude 
était déjà constatée par un voyageur du commencement du 
XVIIe siècle ~. 

Je laisse de côté, à dessein, une amphore , donlle col porte une 
inscription au pointillé) dont voici le texte: 

OSSA M POSLICI MF ROMANI VIXIT ANO X". 

Celle urne, trouvée aux environs de Brindes, n'a pu contenir 
que les cendres de l'individu, car elle n'a que Om ,34 de hauteur. 

1 •• iHission scientifique au Mexique, i)'" partie: Anth1'opologie du Mexique, 
. par E.-T. Hamy, Paris, Imp. national e, 1881, p. 16 - Cf. Forster, P1'ehistoric 
races, 18i3, p. f99. 

2. J. Crevaux, De Cayenne aux Andes, dans le Tou1' du monde, t. XL, 1880, 
p. 36. - Exposition universelle de 1867, Républiques de l'Amé1"ique centrale et 
métidionale. lS olices et catalogues. Venezuela, 1867, in · 80

, p. 27. 
3. Debret, Voyage pittoresque et hi 'tol'ique au B1'ésil, 1820, t. II, pl. IV.

M. Brongniart dit que les deux parties d'amphore s'emboîtaient l'une dans 
J'autre (Arts cémmiques, 2' édition, 1854, p. 456; voy. la fig. pl. XIX, fig. 6). 
cr. Ed. Garnie!', Rist. de la céramique, 1882, p. 549, fig. 166. 

4.. Jean de Léry, Histoire d'un voyage {aU en la terre du Brésil dite Amérique, 
5e édition, Genève, 1611, in-8°, ch. XIX. - Cf. A. de Rochambeau, Mémoire 
sU?' les sépultures en (m'me de puits, Caen, 1864, pp. 7 et 8 textrait du Bul
letin monumental, 1865). 

5. Cat!1logue des bronzes antiques de la collection J. Gréau, ven te 1885, 
nO 626. 



SÉPULTURES EN JARRES 6i 

Une inscription de Rome porle: CORPORA EORVM FICTILI 

SARCOFAGO COMMENDAVERIM 1
• Mais on peut la I~onsidérer 

comme douteuse et, quand elle ne le serait pas, on pourrait 
croire qu'il s'agit des cendres et non du squelette des morts. 

C'est aussi pour cetle raison que je ne discute pas non plus 
un texte de Pline 2 dont on a donné des lectures diverses. 

Sur le portail nord de la cathédrale de Reims et sur le portail 
occidental de celle d'Amiens, on voit des scènes du Jugement 
dernier qui représentent des hommes sortant de cercueils, de 
fosses et de gTandes amphores 3• Il est possible que ces repré
sentations aient rapport aux vases contenant les restes des morts 

1. Montfaucon, Antiquité ercp l-iquée, t. IX, p. 47; Gruler, Corpus insc1'ipt;, 
p.DCVlI. 

2. Pline, Hist. natur., 1. XXXV, c. 46; éd. Teubner, vol. V, p. 96: « Quin 
et defunclos sese multi fictilibus soliis condi maluere, sicul M. Varro, Pylha
gorio modo. » (On a lu aussi doliis au lieu de soliis.) 

3. Arlh. MUl'cier, Let sépulture chrétienne en France d'après les monumens 
du XIO au XVI siècle, Paris, 1855, in-8°, p. 31. 

ANGERS, IlIIP. BURDIN ET Cie, RUE GARNIER, 4 



PL. l 

BRONZE TROUVÉ A SAINT-HONORÉ-LES -BAINS 



PL. II 

GROUPE EN TERRE CUITE TROUVÉ A SAINT-HONORÉ-LES-BAINS 



l'l1Il 

1 · 

BRONZE DE LA COLLECTION DE M.P,RATTIER 



PL. IV 

MONUMENT RELATiF AU DIEU AU MAILLET 



PL. V 

STATUETTES DE PRISONDIERS BARBARES 


